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1 La préparation du sol

1.1 Rappel de la problématique et des objectifs

1.1.1 Problématique
La mauvaise qualité du planage des casiers rizicoles et les problèmes de gestion de l'eau (donc 
de gestion du peuplement du riz et des adventices) qui en résultent, constituent un des facteurs 
majeurs de limitation des rendements du riz sur le polder.
Face à cette situation, la pratique de planage à la poutre après mise en boue tend à se 
généraliser. Mais elle n'est pas satisfaisante sur les superficies importantes de chaque casier 
et peut entraîner un lissage de la surface nuisible à l'enracinement des plantules du riz. De 
nouveaux itinéraires de préparation des sols, comprenant une opération de planage sont 
nécessaires. Mais au-delà de la rentabilité économique, la mise au point d'un tel itinéraire 
ne peut se concevoir raisonnablement sans le souci d'éviter la dégradation du planage lors 
des opérations culturales ultérieures, en particulier à la récolte.
Cet objectif implique la mise au point d'itinéraires techniques nouveaux ou d'améliorer la 
portance des engins pour éviter tout déport de terre et la formation d'ornières ou de redents 
excessifs. Il s'agit donc de revoir les itinéraires techniques de préparation du sol avant 
semis pour les 2 cycles de culture."1

1 Note de présentation du Projet
2 Rapport définitif Oréade-Brèche - Evaluation des opérations menées depuis 2001 par le Cirad en appui 
technique à la production rizicole de Guyane - Novembre 2004

Parcelles 12,13,14 CROG, 11 COCEROG, 11bis Cirad (Photo DGTA, fév. 2005, fournie par la Sté SOS )

Pourtant, le planage et le travail du sol ne sont pas la préoccupation majeure des 
riziculteurs qui donnent leur avis sur la pertinence des travaux conduits par le Cirad en 
2004. L’action « Optimisation de la préparation des sols en sec et leurs problématiques 
aval » n'est pas celui qui retient le plus l'attention des riziculteurs. Ceux-ci déclarent être 
parfaitement au courant des marges de progrès possibles dans la préparation des sols, mais 
pensent qu'il s'agit d'un problème propre aux riziculteurs et que chacun d'entre eux doit 
résoudre, mais dans lequel la valeur ajoutée du CIRAD n'est pas évidente à leurs yeux.
Le transfert (des résultats de la recherche) vers les riziculteurs n'est pas acquis à ce jour. 
Ceux-ci ont beaucoup de mal à maîtriser d'autres problématiques plus basiques de 
préparation des sols, les ornières et le planage, ils ne sont donc pas encore vraiment 
réceptifs à ces réflexions, même si elles présentent un intérêt. Ce n'est donc pas 
complètement étonnant que, dans l'analyse de la pertinence, ce point n'ait pas été jugé 
comme prioritaire, par les riziculteurs dans l'appui du CIRAD à la Riziculture."2
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Les défauts de planéités sont reconnus par tous et facilement observables (photo page 
précédente) grâce aux différences d'aspect du terrain et de la culture en place : traces de 
roues, bouts de casiers, densité et état de la végétation.

1.1.2 Objectif spécifique
Recherche d'outils et d'alternatives pour un travail du sol qui améliore le planage tout en 
maintenant ou améliorant la portance des sols.
Le labour à la charrue (supposé créer une semelle de labour améliorant la portance du sol) 
évoqué en alternative du pseudo labour au pulvériseur à disques ne pourra être entrepris à 
une échelle significative faute de matériel. L'achat d'une charrue n'a pas été réalisé (pas de 
financement). Un essai sera néanmoins effectué sur une parcelle de production de 
semences de prébase dont les effets seront mentionnés dans ce rapport.

Les outils agricoles dont nous pouvons disposer ont été introduits par nos prédécesseurs 
(extraits de rapports d'activité en annexe) pour être utilisés sur les parcelles de production 
de semences quand le Cirad gérait la COCEROG. Les riziculteurs n'ont pas estimé jusqu'à 
présent utile de les acquérir pour leurs préparations de sols.

1.2 Tests d’outils et d’itinéraires techniques de préparation du sol

1.2.1 Dispositif expérimental du 1er cycle 2005 :
Longtemps annoncées, aides financières à l'appui, les opérations de planage n'ont pas été 
effectuées pendant la période d'activité du projet. Il n'était donc pas possible pour nous 
d'envisager ces travaux sur les casiers des sociétés rizicoles.
Notre but consistant à comparer les effets de deux modes de travail différents sur les 
rendements, il nous apparaissait intéressant de le faire sur la même parcelle présentant un 
profil moins chaotique que la moyenne. C'est la raison pour laquelle les essais ont été 
réalisés sur une parcelle de la COCEROG a proximité de la station. Les parcelles voisines 
pouvant ainsi être considérées comme témoins des pratiques habituelles. La photo suivante 
figure bien les différences d'état de surface entre la parcelle (9) que nous avons travaillée et 
les autres à proximité.

Parcelle 9 COCEROG

Parcelles 11, 12, 13 CROG, 9, 10, 11 COCEROG, 8 et 11bis Cirad (Photo DGTA, fév. 
2005, fournie par la Sté SOS )
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Deux itinéraires modifiés s'appuyant sur le matériel agricole disponible (disques en 
tandems, cultivateur à dents, herse, ... ) ont été comparés à l'itinéraire classique de 
préparation du sol dans deux types de situation: avec ou sans faux semis.

Les couples traitements / témoins ont été conduits sur une parcelle de 5,9 ha et ont aussi 
servi de démonstration.

1.2.1.1 Itinéraire technique :
Des travaux d'amélioration du planage concernant la partie de l'itinéraire modifié ont été 
effectués par le Cirad en novembre/décembre. Ils sont sortis de l'itinéraire technique 
considérant que la norme est de travailler sur des surfaces préalablement planées qui ne 
nécessitent qu'un entretien, ensuite :

travaux de préparation avant semis effectués par le Cirad et l'entreprise prestataire de 
travaux de la COCEROG ;
tous les travaux suivant les semis ont été gérés par la COCEROG à la demande du 
Cirad dans le respect de l'itinéraire cultural proposé pour le polder, le Cirad a assuré la 
gestion de l'eau ;
semis de la variété Jasmine le 30 décembre (110 kg/ha) ;
récolte le 18 avril.

Tableau 1.1 : Itinéraires techniques testes
A : itinéraire modifié B : itinéraire témoin

- brûlis
- passage de disques pulvériseur tandem léger 

3 ha /h, tracteur 285 ch.
- passage de cultivateur à dents (faux semis)

3 ha/h, tracteur 145 ch.
- passage de cultivateur rotatif (mise en boue) 

1,5 ha/h, tracteur 145 ch.
- planage à la herse à dents

3,5 ha/h, tracteur 145 ch.

- brûlis
- passage de disques pulvériseur tandem 
lourd (1 seul train de disques) 1,5 ha/h, 
tracteur 285 ch.
- passage de disques pulvériseur tandem 
léger, tracteur 285 ch.
- passage de rouleau à lames (mise en boue) 

3 ha/h, tracteur 285 ch.
- planage à la poutre

3 ha/h, tracteur 285 ch.

1.2.1.2 Résultats

1.2.1.2.1 Installation de la culture
La levée est uniforme pour l'itinéraire modifié (A) alors que pour l'itinéraire classique (B) 
la levée a été contrariée par les traces laissées par les tracteurs (Figure 1.1).
L'effet du travail réalisé en fonction des outils sur l'aspect de la végétation est révélateur 
que le planage a été amélioré en A par rapport à B. Il se maintient visuellement tout au 
long du cycle jusqu'à la récolte.
La différence reste marquée entre le traitement et le témoin en cours de végétation (Figure 
1.2). Le traitement est à près de 50% d'épiaison, visiblement uniforme, et les traces des 
ornières crées par les tracteurs subsistent dans la végétation du côté du témoin.
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Figure 1.1 : Effet du travail du sol sur l'aspect de la parcelle, 2 semaines après semis 
1er cycle 2005, parcelle 9 (photo Lassaux, 11/01/05)

Figure 1.2 : Effet du travail du sol sur l'aspect de la parcelle à l'épiaison 
1er cycle 2005, parcelle 9 (photo Lassaux, 28/02/05)

1.2.1.2.2 Rendements
Les comptages de composantes de rendements effectués sur 12 placettes de l/4m prises au 
hasard sur chacun des traitements indiquent des différences importante en début de cycles. 
Mais le nombre final de panicules fertiles au m2 ne sont pas différents.

A B A B A B

Pieds/m2 Panicules/m2 Fertiles/m2

moyennes 209 130 228 197 155 152

Les productions sur une surface de 2,95 ha chacune, se sont élevées à 10580 kg en A et 
9920 kg en B, soit un rendement de 3,59 T/ha en A et 3,36 T/ha en B.
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La pression des ravageurs a été très forte au cours de ce cycle (mouche mineuse, borer, 
punaises brunes, punaises des panicules et pyriculariose). Pour comparaison, les 
rendements des parcelles adjacentes de la COCEROG se situent entre 1,4 et 1,9 T/ha 
et sur l’ensemble du polder à 1,49 T/ha.
Pour mieux comprendre les raisons qui expliquent un tel résultat, il est utile de revoir 
comment se présentaient les parcelles voisines de la COCEROG et de la CROG après les 
semis.

1.2.1.2.3 Temps et coûts des travaux (matériels seuls) :
Les coûts indiqués dans le tableau 1.2 sont ceux, le premier, de l'outils et, le second, de la 
cellule motrice. Il ressort du barème des coûts d’utilisation du matériel agricole établi par le 
BCMA (06/2005).
En l’absence d’un référentiel précis de coûts d’utilisation du matériel agricole spécifique à 
la riziculture en Guyane, ils permettent de comparer les prix de revient des préparations du 
sol de manière totalement neutre. Les coûts varient en effet d’une société rizicole à l’autre 
et d’une entreprise de travaux à l’autre.
Les outils agricoles sont répertoriés en fonction de leur largeur, de la puissance nécessaire 
pour évoluer à une vitesse donnée qui détermine un nombre d’hectares travaillés par heure.

Tableau 1.2 : Temps et coût des travaux
A B

Outils 

utilisé
Ha/h Coût/h

€

Coût/ha € Outils utilisés Ha/h Coût/h
€

Coût/ha 
€

Brûlis PM Brûlis PM

Pulvériseur 
léger

3 4,8+42,4 15,73 Pulvériseur 
lourd

1,5 2,45+42, 
4

29,90

Cultivateur à 
dents

3 2+22,6 8,20 Pulvériseur 
léger

3 4,8+42,4 15,73

Cultivateur 
rotatif

1,5 9,25+22, 
6

21,23 Rouleau à 
lames

3 0+42,4 14,13

Herse 3 2+22,6 8,20 Poutre 3 0+42,4 14,13

Totaux 53,36 73,89
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1.2.2 Dispositif expérimental du 1er cycle 2006 :
La parcelle n'a pas été mise en culture lors du 2eme cycle 2005 par la COCEROG. Dans le 
but d'éliminer toute différence qui pourrait être imputée au planage, le Cirad a entrepris des 
travaux d'amélioration sur l'ensemble de la parcelle dès le mois d'août 2005, avec les outils 
dont il disposait à défaut d'un dispositif plus performant de type lame et laser.

1.2.2.1 Itinéraires techniques testés
Le planage étant acquis auparavant il ne devait s'agir pour ce cycle que de l'entretenir au 
cours de la préparation du sol avant le semis. Compte tenu des observations de l'essai 
précédent il était prévu de ne différencier les travaux que pour les deux dernières 
opérations avant le semis avec le cultivateur rotatif et la herse à dent côté Cirad, le rouleau 
à lames et la poutre côté COCEROG. Les difficultés rencontrées par la COCEROG à 
assurer les travaux au moment voulu nous ont amenés à modifier la phase finale de la 
préparation.
Comme précédemment tous les travaux suivant le semis ont été gérés par la COCEROG à 
la demande du Cirad dans le respect de l'itinéraire cultural type proposé pour le polder, le 
Cirad a assuré la gestion de l'eau :
- Semis de la variété Jasmine le 08/12/2005 (110 kg/ha)
- Récolte le 03/04/2006.

Tableau 1.3 : Itinéraires techniques testés

A : itinéraire modifié B : itinéraire témoin
-1 passage de disques pulvériseur tandem léger 

3 ha /h, tracteur 285 ch.
- 1 passage de cultivateur à dents

3 ha/h, tracteur 145 ch.
- 2 passages croisés de herse

3,5 ha/h, tracteur 145 ch.
- 2 passages de cultivateur rotatif

1,5 ha/h, tracteur 145 ch.
1 passage de herse, 3,5 ha/h, tracteur 

145 ch.
1 passage de poutre, 3 ha/h, tracteur 285 

ch.

1.2.2.2 Résultats

1.2.2.2.1 Installation de la culture
Les mêmes outils, herse et poutre, reproduisent les mêmes effets, l'aspect de la levée fait 
apparaître une bonne planéité du côté travaillé avec la herse à dents qui recouvre bien le 
passage des roues du tracteur alors que la poutre laisse subsister un profil en creux et 
bosses.
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Figure 1.3 : Effet du travail du sol sur l'aspect de la parcelle 1 semaine après semis
1er cycle 2006, parcelle 9 (photo Lassaux, 15/12/06)

Figure 1.4 : Effet du travail du sol sur l'aspect de la parcelle à 1 mois de la récolte
1er cycle 2006, parcelle 9 (photo Lassaux, 03/03/06)

A un mois de la récolte, il subsiste une différence visuellement perceptible entre le 
traitement et le témoin. Les ornières sont encore visibles du côté du témoin. Cet état de 
choses est le reflet d'une plus grande humidité du côté du témoin, en particulier dans les 
ornières qui sont remplies d'eau. Cela entraîne également des différences de maturité des 
grains au moment de la récolte ce qui en affecte la qualité.

1.2.2.2.2 Rendements
Les productions sur une surface de 2,95 ha chacune, se sont élevées à 14 680 kg en A et 14 
020 kg en B, soit un rendement de 4,98 T/ha en A et 4,75 T/ha en B.
Les parcelles immédiatement voisines de la COCEROG n'ont pas été mises en culture, on 
ne peut donc établir une comparaison.
Le rendement global moyen du polder s'établit à seulement 1,2 T/ha pour ce cycle. De 
nombreuses parcelles n'ont pas été récoltées pour cause de production insuffisante qui ne 
permettait pas la couverture des frais de moisson.

Le cycle a également connu une forte pression des punaises brunes.
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Le même constat a été fait comme dans le cas du 1er cycle 2005, une population clairsemée 
côté témoin et plus dense côté traitement Cirad mais avec un tallage nettement moindre.

1.2.2.2.3 Temps et coûts des travaux
A B

Outils 
utilisé

Ha/ 
h

Coût/h
€

Coût/ 
ha €

Outils 
utilisés

Ha/h Coût/h 
€

Coût/ha €

Pulvériseur 
léger

3 4,8+42,4 15,73 Pulvériseur 
léger

3 4,8+42,4 15,73

Cultivateur 
à dents

3 2+22,6 8,20 Cultivateur 
à dents

3 2+22,6 8,20

Herse x 2 3 2+22,6 16,40 Herse 3 2+22,6 16,40
Cultivateur 

rotatif
1,5 9,25+22,6 21,23 Cultivateur 

rotatif
1,5 9,25+22,6 21,23

Herse 3 2+22,6 8,20 Poutre 3 0+42,4 14,13
Totaux 69,76 75,69

1.2.3 Essai de labour
Effectué lors du premier cycle 2005 sur un casier de la parcelle 11bis destiné à la 
production de semences G2 (1780 m2). Le témoin a été travaillé de la manière pratiquée 
habituellement par la station pour le production des semences destinées à la COCEROG 
avec l'obtention de rendements qui se situent le plus souvent entre 4 et 5 T/ha (en annexe).

1.2.3.1 Itinéraire technique
Semis de la variété Javouhey le 14/12/2005 (120 kg/ha).
Récolte le 15/04/05.

A : itinéraire modifié B : itinéraire témoin
- broyage des pailles et brûlis ;
- labour à la charrue à socs ;

- broyage des pailles et brûlis ;
- labour au cultivateur rotatif ;

- passage de cultivateur rotatif croisé (mise 
en boue).

- passage de cultivateur rotatif croisé 
(mise en boue)

Dans les 2 cas le planage a été effectué manuellement à la pelle, l'exiguïté du casier ne 
permet pas l'utilisation de la herse ou de la poutre. Les recommandations du Cirad ont été 
appliquées sur le casier comme sur tous les casiers destinés à la production de semences de 
pré base, protection phytosanitaire, fertilisation, gestion de l'eau.
Comme évoqué précédemment, ce cycle a subi une très forte pression des ravageurs et en 
particulier des punaises des panicules sur l'ensemble de la parcelle.

Le labour à la charrue, plus profond (17 à 20 cm) que le travail au rotocultivateur (10 à 14 
cm) a eu un effet sur l'aspect de la végétation perceptible tout au long du cycle.

1.2.3.2 Résultats
Les productions sur une surface de 890 m2 chacune, se sont élevées à 400 kg en A et 350 
kg en B, soit un rendement de 4,50 T/ha en A et 3,90 T/ha en B.
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Figure 1.5 : Aspect de la parcelle à 1 mois et demi de la récolte 
1er cycle 2005, parcelle 1 1bis, casier 4 (photo Lassaux 23/02/05)

1.3 Discussions
Nous n'avons pas connu de difficultés réellement marquantes liées aux précipitations au 
cours des deux cycles. Les pluies plus abondantes du 1er cycle 2006 ont exigé un suivi du 
niveau d'eau plus rapproché.

Pluies des 1ers cycles 2005 et 2006

Sur le 1er essai, 1er cycle 2005 :
Les différences introduites dans la préparation du sol ne démontrent pas une supériorité 
flagrante de l'itinéraire modifié par rapport à l'itinéraire témoin sur le rendement. Il y a 
40% de surcoût de préparation à l'hectare pour le témoin dans le dispositif qui sont dus à 
l'utilisation d'un tracteur de très forte puissance.
Si on en fait abstraction, il ne faudrait retenir à première vue qu'un effet positif sur la 
planéité de la parcelle observable après le semis pour l'itinéraire modifié.
L'examen des populations fait pourtant apparaître des différences importantes, ce qui a pu 
être observé visuellement dès le début du cycle. La levée a été nettement meilleure sur le 
traitement ce qui a produit une forte population qui s'est traduite ensuite par un tallage 
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faible par rapport au témoin lequel, à l'inverse, après une levée irrégulière, présente une 
population plus faible mais avec un tallage plus fort.

Ces éléments d'information sont très importants dans la perspective d'une meilleure 
maîtrise du peuplement par les choix des techniques de préparation du sol. On sait 
également que les divers traitements insecticides aériens (borer, punaise brune) qui ont été 
appliqués ont eu une meilleure efficacité quand la végétation est plus clairsemée.
Il convient aussi de chercher des explications sur les différences entre les rendements 
obtenus sur la parcelle et ceux obtenus à proximité par la COCEROG et les riziculteurs 
pour le même cycle. Ces différences sont considérables et méritent qu'on s'y attarde. 
Comment les expliquer sinon qu'elles résultent du respect strict de l'itinéraire global 
préconisé par le Cirad avec la gestion de l'eau, les traitements et les différents apports 
d'engrais sur une parcelle globalement plane. Il ne nous était pas possible d'établir une 
diguette entre les deux moitiés de la parcelle et tous les éléments de l'itinéraire technique et 
particulièrement la gestion de l'eau ont contribués à rapprocher l'état et le comportement de 
chacune des deux moitiés de la parcelle pour aboutir en fin de compte à une population de 
panicules fertiles et un rendement quasi identiques de part et d'autre.
Cela explique aussi comment, dans certaines circonstances favorables, il n'est pas anormal 
que les rendements puissent être bons sur certaines parcelles des riziculteurs et que d'autres 
ne le soient pas pour aboutir malheureusement à une moyenne trop souvent médiocre.
Sur le 2ème essai, 1er cycle 2006 :

Encore une fois la différence de rendement n'est pas très importante entre le traitement et le 
témoin. Il est vérifié que l'installation de la culture est plus homogène avec la herse par 
rapport à la poutre qui laisse apparaître les traces de passage de la cellule motrice 
lesquelles en subsistant jusqu'à la récolte créent des différences de maturité du grain de la 
même manière que dans les creux d'une parcelle mal planée comme on peut souvent 
l'observer sur le polder.
Les efforts consentis pour l'amélioration du planage ont très certainement été bénéfiques 
pour le rendement sur les deux moitiés de parcelles et l'écart avec le rendement moyen du 
polder s'est encore accru.
En effet il faut noter l'augmentation de près d'une tonne quatre par hectare entre les 2 
cycles sur l'itinéraire modifié aussi bien que sur le témoin, près de 40 %, alors que dans le 
même temps sur le polder le rendement global moyen a diminué de près de 20 %.

La rigueur nécessaire à l'application de l'ensemble des recommandations du Cirad est 
largement vérifiée.

A - T/ha B - T/ha COCEROG - T/ha Polder - T/ha

1er cycle 
2005

3,59 3,36 1,65 1,49

1er cycle
2006

4,98 4,75 1,2

Sur le labour :
Le labour de la parcelle 11bis a été réalisé dans de bonnes conditions de travail du sol, ni 
trop sec, ni trop humide.
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On notera que le labour a fait apparaître tout au long du cycle des différences marquées sur 
l'état de la végétation : dates d'épiaisons décalées, couleur plus verte prolongée après 
l'assec qui précède la récolte.
La réussite de l'essai effectué sur la parcelle 11bis dans de bonnes conditions de réalisation 
semble corroborer les résultats obtenus par un riziculteur avec un travail profond mais il 
convient toutefois de s'interroger sur les profondeurs indiquées. Elles sont régulièrement 
surestimées en ce qui concerne le travail en sec au pulvériseur à disques, plus souvent de 
10 à 12 cm que de 15 à 18 cm :
"au cours du 1er cycle 2003, une société rizicole a innové lors de la réalisation du travail 
du sol, celui-ci étant plus profond (30 cm environ) qu'habituellement (15 à 18 cm). Cette 
innovation explique très probablement le niveau plus élevé de rendement observé: 50.7 
q/ha contre 44 q/ha pour les autres sociétés."2 déjà Cite

1.4 Conclusions et propositions :
Quel que soit l'itinéraire technique choisi pour le préparation du sol avant le semis, il n'y a 
pas de différence importante sur le rendement et celles qu'on peut observer entre nos essais 
et les rendements obtenus par la COCEROG et les riziculteurs ne peuvent s'expliquer 
qu'avec ce qui doit faire partie intégrante de la préparation, le planage et ce qui vient après 
le semis avec le respect rigoureux du suivi de la culture, gestion de l'eau, fertilisation, lutte 
contre les ravageurs et les adventices du riz.
Il est difficile de vouloir essayer faire la part des choses entre le planage, le travail, la 
gestion de l'eau et le respect de l'itinéraire technique, l'espérance de rendements élevés 
résulte de la bonne application de l'ensemble.
Les enseignements à retirer sont néanmoins importants et doivent être utilisés pour 
améliorer les résultats du polder.
Nous avons repris les propositions de nos prédécesseurs qui estimaient néfaste l'utilisation 
systématique des rouleaux à lames et de la poutre reprises à l'exemple des riziculteurs du 
Surinam et qui proposaient d'autres outils agricoles en particulier pour le travail en sec 
pour éviter de défoncer les sols et améliorer le planage.
Nos essais montrent qu'il n'y a que des avantages à le faire et demandent à être appliqués à 
plus grande échelle :

lors de la finition de la préparation du sol avant le semis, le dernier passage d'outil a un 
impact important sur l'implantation du riz ;
l'état du sol qui dépend de l'outil utilisé au moment du semis à bien été un facteur 
déterminant de la différence d'implantation du riz sur l'ensemble de la parcelle, 
traitement et témoin ;
avec d'autres facteurs évoqués par ailleurs, c'est un élément crucial de la détermination 
du peuplement sur lequel on peut intervenir. C'est ainsi qu'on peut observer que la dose 
de semis appliquée sur la parcelle 9 (110 kg/ha) était justifiée pour le témoin alors que 
selon toute vraisemblance, elle était trop forte pour le traitement ;
le labour à la charrue à soc reste une voie à explorer, peut être encore plus avec la 
nouvelle donne d'un seul cycle de culture qui intervient sur le polder. C'est un fait
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Mais comme nous l'avons souligné plus haut, tout cela n'a d'utilité qu'avec le respect de 
l'ensemble des recommandations sur la culture du riz irrigué en condition de bonne 
maîtrise de l'eau sur le polder :

en général sur le polder l'absence de planage et la taille des casiers sont en cause pour 
une gestion efficace de l'eau, à l'inverse il est vrai que nous avons pu assurer un suivi 
rigoureux de l'eau ce qui demande un personnel compétent ;

les semences du polder ne sont plus certifiées depuis plusieurs années. La pratique des 
faux semis n'y est pas suffisamment appliquée et elles sont souvent porteuses de riz 
adventices. Les essais ont été conduits avec des semences G2 de qualité, ce qui a pu 
biaiser la comparaison avec les résultats du polder mais pas avec la COCEROG au 
moins pour un cycle ;
nos essais ont tous reçu la fertilisation recommandée. Les riziculteurs n'ont pas répondu 
à notre demande de renseignements sur les quantités d'engrais apportées sur leurs 
parcelles mais selon nos informations il n'y a plus d'épandage de DAP et de KC1 depuis 
de nombreux cycles et l'urée n'est pas appliquée aux doses recommandées. Le respect 
d'une recommandation ne signifie pas qu'elle doit être suivie aveuglément mais elle ne 
peut être mise en cause sans les éléments d'appréciation indispensables qui permettent 
d'en établir une autre. Sinon, la simple restitution des éléments exportés devrait être au 
moins la règle.

Il faut bien entendu inclure les faux semis dans l'itinéraire technique de préparation du sol. 
La maîtrise de l'eau à là aussi une grande importance. Il faut pouvoir mettre de l'eau sans 
excès si c'est nécessaire après un déchaumage ou pseudo labour au pulvériseur à disques 
pour favoriser la levée des adventices et l'enlever pour en faciliter la destruction par un 
passage d'outil à dents type vibroculteur.
L'itinéraire type de préparation du sol avant semis s'établi ainsi en situation de casiers 
préalablement planés :

brûlage de la paille ;
1 passage de pulvériseur à disques tandem et mise en eau puis assec (faux semis) ;
1 passage de vibroculteur (destruction des plantules, exposition au soleil et à l'air) ; 
mise en eau ;
1 passage de cultivateur rotatif (mise en boue);
1 passage de herse (planage superficiel et effacement des traces de roues du tracteur).

Les circonstances peuvent conduire à doubler une opération entière, par exemple un faux 
semis, ou un passage d'outil, par exemple la herse pour entretenir le planage après passage 
du vibroculteur.
Le schéma qui suit, repris maintes fois sous des formes différentes est un condensé des 
opérations et des situations qu'il faut suivre à la lettre après le semis. Si les dates indiquées 
se situent dans une fourchette un peu approximative, les événements qui y correspondent 
sont eux très précis et demandent une observation in situ en fonction des variétés et des 
conditions climatiques du moment. L'opération à réaliser et le moment auquel elle est 
effectuée auront un impact important sur la suite du cycle et sur le résultat final.
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La manière de travailler avec les engins agricoles est certainement aussi importante que le 
choix de l'outil lui-même pour une opération donnée. L'évolution des attelages est trop 
souvent approximative par rapport au but recherché :

la suppression d'un train de disques sur les pulvériseurs tandems entraîne la formation 
d'ados et de dérayures difficiles à reprendre ensuite avec d'autres outils pour les 
éliminer. On a vu par ailleurs que la multiplication des passages de rouleaux à lames et 
défavorable à une bonne implantation du riz ;
on observe une dégradation en creux quasi générale des extrémités de casiers parce que 
les ensembles tracteur-outils ou la moissonneuse y effectuent leur virage. C'est 
précisément le cas avec l'utilisation des rouleaux à lames et de la poutre. Il faudrait 
pouvoir soulever les outils et sortir sur la digue. Cela conduit naturellement à utiliser 
des outils autoporteurs. Compte tenu de la taille des casiers, on pourra même relever 
l'outil avant les extrémités de parcelles et éviter ainsi de détruire le nivellement et le 
planage car si on investit pour les réaliser, il faut penser à les conserver. L'expérience 
nous dira s'il faut le faire sur 20, 30 ou 50 m pour effectuer les virages en bout de casier 
sur ce qu'on appelle des fourières. Les fourières bénéficieront d'un travail minimum 
avant le semis pour être traitée ensuite normalement comme l'ensemble du casier ;
quel que soit l'outil utilisé, il faut terminer le travail de préparation par un passage en 
travers ou en biais dans le sens drain à drain du casier de façon à faciliter l'écoulement 
de l'eau au remplissage comme à la vidange du casier.

Les propositions techniques faites ici vont dans le même sens que les recommandations 
passées des équipes Cirad sur les bonnes pratiques culturales (voir annexes). Nous 
espérons qu’elles trouveront une oreille attentive auprès de leurs utilisateurs potentiels.
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Fiche technique préparation du sol selon l'état du casier

1.4.1 Rappel des principes de base
Pour le "Mémento de l'Agronome" le planage et le travail du sol sont indissociables et 
constituent ensembles la préparation du sol en riziculture irriguée :
" 4.2. Culture aquatique avec maîtrise plus ou moins complète de l'eau

On distingue la culture irriguée et la culture inondée, selon que l'on a la maîtrise complète 
du plan d'eau ou simplement une maîtrise incomplète. ...
Le terrain doit être aménagé pour retenir l'eau procurée, soit par les pluies, soit par 
l'irrigation, soit par une combinaison des deux.
4.2.1. Préparation du sol :
En culture aquatique, avant toute chose, il faut :
- planer le terrain: opération de nivellement
- construire des diguettes qui coupent le terrain en casiers et sont destinées à maintenir 
l'eau. Ces diguettes épousent les courbes de niveau, avec cependant une légère pente 
destinée à faciliter l'écoulement de l'eau aux périodes d'assèchement...Dans un « casier », 
la différence de niveau entre point bas et point haut n'excèdera pas 20 cm ; 10 à 15 cm sont 
préférables ;
- procéder à un aménagement hydraulique (canaux, moyens élévatoires) destiné à la fois à 
l'irrigation et au drainage.
Ensuite, il faut préparer le sol par un labour à 15 cm et une mise en boue ...
On peut aussi préparer le sol à sec."3

3 Mémento de l'Agronome - Ministère de la Coopération - quatrième édition - Riz - Techniques Culturales

1.4.2 Opérations pour une bonne préparation du sol sur le polder de Man
1 - Broyage et brûlis des pailles ou nettoyage de la jachère : broyeur à marteaux.
2 - "Labour" ou pseudo labour aux disques en sec : un passage de disques tandem auto 
porteur. Les matériels doivent permettre de viser un travail entre 12 et 15 cm de profondeur.
3 - Faux semis si nécessaire : un passage de vibroculteur ou de cultivateur à dents après 
ressuyage suffisant du sol. Le choix sera fait en fonction de la taille et de la consistance des 
mottes laissées par les disques environ 10 jours après la mise en eau.
4 - Planage à la herse si besoin : un ou plusieurs passages de herse de grande largeur en 
diagonale ou en travers des passages précédents.
5 - Mise en boue : un passage de rotocultivateur dans le sens de la longueur.
6 - Planage à la herse : un passage de herse de grande largeur en diagonale ou en travers du 
casier. Si la portance du sol le permet, faire un tour complet à la périphérie du casier à la fin.
Pour éviter que les extrémités des casiers soient défoncées les outils sont relevés 
totalement ou en partie de façon à constituer une fourière destinée à améliorer la 
portance du sol.
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1 .5 Quelques précisions sur les outils agricoles portés ou autoporteurs
Outils à disques

Les pulvériseurs tandems ont 4 trains de disques disposés en X qui travaillent de manière 
symétrique alignés parfaitement derrière le tracteur. Les disques sont réglés de telle sorte 
qu'ils ne provoquent ni ados ni dérayures. Le fait d'enlever 2 trains de disques les provoque en 
créant un profil en travers irrégulier difficile à reprendre quand les mottes ont séchés.
Outils à dents animés

Les cultivateurs rotatifs à axe horizontal entraînés par la prise de force tournent dans le sens 
d'avancement du tracteur. En soulageant la traction, ils diminuent le patinage.

Outils à dents souples ou rigides

Le vibroculteur, à gauche ci-dessus, peut être porté ou auto porteur de grande largeur, les 
dents souples arrachent les plantules après un faux semis, il peut être équipé de herses à cage 
roulantes qui contribuent à les détruire et à régulariser la profondeur de travail.
La herse de grande largeur, à droite, utilisée en sec pour la reprise du sol après une autre outil 
ou dans la boue à la fin des travaux de préparation du sol améliore le planage et efface les 
traces des engins sans provoquer le lissage de la poutre.
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2 Installation de la culture et gestion de peuplement de riz

2.1 Problématique et objectifs
Les rendements moyens du riz obtenus sur le Polder de Mana sont inférieurs aux potentiels du 
système de culture et aux rendements observés au Surinam. Plusieurs études ont été 
entreprises pour tenter d’identifier les causes de cet écart au potentiel. Parmi-elles figure 
l’étude de l’élaboration du rendement. Ces études ont révélé une très grande hétérogénéité du 
nombre de panicules par unité de surface : 148 à 788 panicules /m2. En général ce nombre est 
plutôt insuffisant (inférieur à 400 panicules/m2). Cette insuffisance est liée d’une part à un 
faible taux de tallage (2,6 à 4,4) et d’autre part, et surtout, à un faible densité de plant au m2 
(76 à 108). Cette faible densité de plant semble liée à un taux de levée très faible. Seul 20 à 
30% des grains semés donnent des plants viables.
Les suivis du processus de semis par avion (depuis la pré-germination jusqu’au champ) 
laissent penser qu’une partie des pertes de viabilité des semences est liée à ces opérations. 
Mais une quantification plus précise des pertes de viabilité reste à faire. Une fois confirmés, 
ces résultats feront l’objet de recommandations de conduite des opérations de semis.
Les modalités d’établissement du peuplement, une fois les semences pré-germées parvenues 
au sol (levée, tallage, tallage fertile), n’ont pas fait l’objet d’analyses approfondies.
Une bonne connaissance de ces phénomènes est d’autant plus importante que l’utilisation de 
variété hybride F1 est envisagée sur le polder et que le prix élevé des semences de ces variétés 
impose une réduction drastique des doses de semis.
L’objectif est donc de :

Caractériser les modalités d’établissement du peuplement initial du riz et des autres 
composantes du rendement dans les principaux contextes agronomiques rencontrés sur le 
Polder de Mana.
Identifier les causes des faibles taux de levée et autres phénomènes conduisant à une 
faible densité de peuplement initial.

Déterminer le seuil de peuplement initial nécessaire pour permettre au riz de surmonter la 
compétition avec les adventices et produire des référentiels d’établissement de la culture 
et d’élaboration du rendement pour les principales variétés cultivées sur le polder.

Les produits attendus sont :
Quantification des pertes de viabilité des semences lors des différentes phases de mise en 
place et d’établissement du peuplement (processus de pré-germination et semis par avion, 
développement au champ, ...) ;
Dynamique des composantes du rendement et leur interaction avec l’itinéraire technique 
de préparation du sol.
Fiche technique vari étale
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2.2 Etude préliminaire
(Voir rapport analytique CRUSSON et al, 2005)

2.2.1 Constat initial
Le taux de germination des semences est systématiquement mesuré à la COCEROG avant la 
livraison aux riziculteurs et la phase de pré-germination en remorque ou en sac. Celui-ci est 
généralement élevé et variable selon la variété, le cycle de culture, l’itinéraire technique et la 
qualité de la semence, comme on peut le voir dans le tableau 1.
Tableau 2.1 : Résultats de tests de germination en boite de pétri, semences partant pour la pré
germination, 100 grains par boite, première campagne 2005.

Tests CIR MARONI COUACHI
1 93 87 85
2 96 88 91
3 94 85 86
4 93 89 86
5 93 89 87
moyenne 93.8 87.6 87

Mais il apparaît que le taux de levée au champ est très variable et souvent plus faible 
qu’attendu. Cela met en évidence une perte de germination entre le taux de germination 
mesuré et le nombre de pieds réellement levés au champ. Pour essayer de cerner les facteurs 
intervenant dans ce phénomène, des prélèvements et des observations de l’état de germination 
du grain ont été réalisés à différentes étapes du process de semis.

2.2.2 Protocole d'étude
Matériel végétal : Les semences observées sont de la variété CIR. Elles ont montré un taux de 
germination sur boite de pétri proche de 94 % en moyenne (Tab.l).
Le rendement au champ a été estimé à 2.1 T/ha pour la campagne 2-2004, avec un poids de 
1000 grains de 28.9 g, pour 13 % d’humidité.
Démarche d’observations : Nous avons essayé de qualifier l’état de germination des semences 
en définissant 4 catégories, et de suivre l’évolution de cette répartition depuis la phase de pré
germination jusqu’à leur arrivée dans le champ. Quatre catégories ont été considérées :

grain non renflé, considérés comme non germé
grain renflé mais dont le germe n’est pas encore visible
grain dont le germe est visible mais de longueur inférieure à 2 mm
grain dont le germe dépasse les 2 mm

Ces observations ont été réalisées à différentes phases du process de semis, étapes considérées 
comme pouvant influencer la qualité de la germination de la semence :

à l’intérieur des sacs en fin de pré germination, prélèvements sur 4 sacs
dans la cuve de l’avion, prélèvement de 5 échantillons de 100 grains
à l’arrivée au champ, pour cela les semences ont été récupérées à l’intérieur de bacs 
disposés au sein de 2 casiers de la parcelle 28,3 bacs de 1 m2
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Une mesure finale a été effectuée pour quantifier le nombre de pied levés au champ. Celle-ci a 
été effectuée au sein de la parcelle 28, juste à côté d’où ont été disposés les bacs (cf 3 du 
protocole).

2.2.3 Résultats
Gradient de germination à l’intérieur des sacs de pré germination
On a tout d’abord constaté une grande hétérogénéité de germination à l’intérieur même du 
sac. La figure 1 met en évidence un gradient de germination croissant entre le bas et le haut du 
sac. Les sacs sont disposés sur une seule strate, debout, et assez collés les uns contre les 
autres.
D’une manière générale, on remarque que dans le bas du sac, 20 % des grains sont non 
germés et 45 % ont une germination limite. On a donc 70 % des grains que l’on peut supposer 
mal pré-germés. Cette proportion diminue vers le haut du sac où les grains à germination non 
suffisante (I et II) ne représentent plus que 40 %.

Figure 2.1: répartition des catégories de grains à l’intérieur des sacs de pré germination. 
Résultats moyens issus de prélèvements réalisés sur 4 sacs différents avec 100 grains observés 
pour chacune des trois positions d’observation dans le sac (haut, milieu, bas).
Observations des semences au cours du process de semis

Figure 2.2 : Photographies des trois étapes nécessaires à la mise des semences en avion, (a) : 
dépôt des semences dans la trémie et sur la rampe conduisant à l’avion ; (b) passage de la 
rampe à l’avion, (c) : buse de sortie de l’avion ou « poudreuse »
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Ces observations ont été effectuées pour vérifier s’il y a une réelle destruction mécanique du 
germe (plus spécifiquement lorsque celui-ci est > 2 mm) au cours du passage de la semence 
dans les différentes structures (Fig.2).

Figure 2.3 : Evolution de la répartition des différentes catégories de germination des 
semences en fonction de l’étape dans le process de semis.
Pour cette partie nous n’avons pas tenu compte de la position des prélèvements à l’intérieur 
des sacs de pré-germination et ainsi considéré un échantillon moyen pour l’ensemble des 
prélèvements de la phase « sacs ».
Il s’avère que pour, ce semis, la proportion de grains au germe long est faible, de l’ordre de 5 
%. On constate sur la figure 3 que cette proportion diminue au cours des étapes pour être 
quasi nulle en sortie de l’avion, allant dans le sens de l’hypothèse d’une destruction physique 
du germe. C’est pour cela que la proportion des gains de catégorie III augmente alors que 
celle de la IV diminue.
Relevés au champ
A l’endroit où ont été observées les semences récupérées dans le champ, un comptage du 
nombre de pied au m2 levés a été réalisé. On observe les résultats suivants (tab.2)
Tableau 2.2 : Comparaison du nombre de grains semés, correspondant au comptage des 
grains dans les bacs au champ et du nombre de grains levés réellement.

Echantillon Nombre de grains semés / m2 Nombre de grains levés / m2
1 327 253
2 - 203
3 322 262
moyenne 324.5 257.2 *

* : on ne considère que les échantillons N°1 et N°3, le comptage dans le bac 2 n’ayant pu se faire correctement

Les données du tableau 2 nous permettent d’estimer la perte de germination au champ. On 
constate qu’il n’y a qu’en moyenne 79 % des semences qui ont levé.Ceci semble corroborer 
les données de la figure 3 où 20 % des grains sont notés comme non germés (catégorie I). En 
première approche, il semble que les grains de la catégorie II arrivent, dans ce cas présent, à 
germer et lever correctement au champ.
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2.2.4 Discussion et Perspectives
Ce travail n’a consisté qu’en une observation préliminaire. Le sujet de cette étude est vaste et 
complexe, et nécessite ainsi un approfondissement certain, tant au niveau de l’échantillonnage 
qui doit être considérablement élargi (l’ampleur de celui-ci reste encore à définir par des 
analyses statistiques) que des paramètres à observer. De nombreux éléments restent à définir.

Tout d’abord, il faudrait étudier la répartition des différentes classes de germination du grain à 
l’intérieur des sacs en effectuant un échantillonnage plus important. C’est une étape clef du 
process sujette à une grande hétérogénéité. L’observation de celle-ci permettrait de mieux 
définir les facteurs physico-chimiques et techniques influençant une bonne pré-germination.
Il en va de même pour la germination en remorque où il a été noté un gradient similaire entre 
le bas et le haut de la remorque. Pour des volumes aussi important de semence, une durée de 
pré-germination identique pour l’ensemble de la remorque entraîne ainsi une strate de grains 
mal germés en bas, une strate intermédiaire au centre, et des grains à germe long en haut. 
Même si les semences ont un taux de germination « estimé » satisfaisant, il est clair que lors 
de cette étape, une quantité importante de grains ne peuvent atteindre la qualité de pré
germination attendue.il sera important de travailler sur cette étape du process pour envisager 
des techniques permettant une pré-germination plus homogène dans l’ensemble des sacs ou 
des remorques.
Il est à noter que la CROG procède déjà a un essai de pré-germination progressive en 
remorque Est effectuée une mise en eau précoce de la partie basse de la remorque pour que 
celles-ci aient un temps de pré-germination plus long. Cela permet ainsi d’homogénéiser la 
pré-germination des semences. En effet, hormis des variations dans les paramètres physico
chimiques, température, chaleur, taux d’oxygène (qui n’ont pas été mesurés dans cette 
observation), il semble qu’augmenter la durée d’imbibition des grains de la strate du bas 
permet d’améliorer leur pré-germination, (à vérifier et discuter)
Il sera important de mesurer les variations des paramètres physico-chimiques à l’intérieur des 
différentes classes définies. Il se peut que le taux d’oxygène ait une influence notable et que la 
partie basse soit en partielle anaérobie. Pour contrer ce phénomène on pourrait envisager des 
systèmes permettant une ventilation plus homogène de la remorque (constitution des strates 
séparées par des grilles à l’intérieur de la remorque ...).
De plus les différentes catégories de pré-germination choisies dans cette étude ne sont que 
factuelles. Il sera important de vérifier l’aptitude de chacune d’elles à lever. En effet, nous ne 
savons pas :

si un grain dont le germe long (catégorie IV) a été brisé au cours du passage dans l’avion 
peut encore germer une fois au champ,
si un grain dont le germe n’est pas vraiment sorti (catégorie II) est tout de même capable 
de lever une fois au champ ou non, et si oui dans quelles conditions.

D’après les données obtenues, on peut constater une perte de levée au champ de l’ordre de 
20% qui pourrait correspondre au 20 % de grains non germés (catégorie I) observées dans les 
bacs. Il semble donc que les problèmes de levées soient surtout liés à l’étape de pré
germination. Il semble toutefois que lors de certaines phases de pré-germination, les grains de 
la classe IV soient en proportion plus importante et seraient ainsi susceptible d’être une 
source, par leur rupture potentielle, de perte de levée au champ. En plus de l’étude du process 
de semis, il serait intéressant de travailler sur l’influence des conditions de terrains, c’est à 
dire de l’état du sol (itinéraire technique de préparation) où un sol trop fluide pourrait 
entraîner un enfouissement important du grain ne lui permettant pas de lever, de l’état de l’eau 
dans la parcelle, hauteur de la lame, température, salinité, pH...
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2.3 Analyse des facteurs agronomiques influant l’implantation de la 
culture du riz

(Voir rapport analytique H. BOCENO, 2005)

2.3.1 Approche méthodologique
L’objectif de cette étude est de confronter l’ensemble des situations présentes effectivement 
sur le polder avec le niveau d’accomplissement de la phase germination - levée. Les parcelles 
faisant l’objet de ce suivi agronomique seront donc les parcelles des riziculteurs du polder. 
Tout les riziculteurs doivent être représentés afin d’obtenir un maximum de variabilité 
possible en terme de pratiques culturales. Les facteurs étudiés lors de cette étude sont :
- l’aptitude variétale à la levée (ou à l’implantation) en conditions anaérobies 

la date de semis
le positionnement géographique des parcelles à l’intérieur du polder ayant des effets sur le 
type et la composition du sol et éventuellement sur l’exposition au vent (l’effet 
d’arrachage éolien pouvant ainsi être évalué) 
l’état physicochimique du sol
le type de préparation du sol incluant la gestion des résidus du précédant et le type de 
travail du sol
la gestion de l’eau et notamment la date du premier a sec

Ces deux derniers facteurs peuvent être regroupés dans un « facteur riziculteur »
Par ailleurs, l’impact de la densité sur l’hétérogénéité du peuplement de riz ainsi que sur 
l’enherbement des parcelles sera étudié.

2.3.1.1 Dispositif expérimental
La position des parcelles d’essais choisies pour la réalisation de cette étude est donnée en 
figure 2.3.

PLAN GENERAL DU PERIMETRE RIZICOLE DE MANA

Figure 2.4 : Position stations de comptage sur le polder de Mana, matérialisées par de carrés 
rouge.
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2.3.1.2 L’échantillonnage des parcelles
Les parcelles « d’essai » ont été choisie afin d’être les plus représentatives de l’ensemble des 
situations que l’on retrouve sur le polder. Ce choix a été réalisé suite à des entretiens auprès 
de le chaque riziculteur ou de leur chef de culture. Basé sur un questionnaire, les réponses des 
riziculteurs ont permis, de plus, de recueillir des informations sur la dose de semis, le mode de 
semis ainsi que les modalités de gestion du sol avant le semis (gestion des résidus du 
précédent, faux semis, déchaumage, labour, mise en boue et planage). Ce questionnaire a 
révélé que les trois variétés les plus semées étaient dans l’ordre :

La variété ADRON 111, originaire du Surinam, bien que non inscrite au catalogue 
européen, était massivement semée (environ 47% du total des surfaces emblavées du 
polder)

La variété CIR, sélectionnée localement, représentant environ 13% du total surfaces 
emblavées du polder
La variété COUACHI, sélectionnée localement, ne représente que 4 % du total surfaces 
emblavées du polder mais elle est semée par trois riziculteurs différents et peut donc 
fournir des résultats intéressants.
La variété MARONI, représente environs 5% mais elle n’est semée que sur deux parcelles 
par deux riziculteurs différents. Afin d’alléger les travaux, elle n’a pas été représentée 
dans cette étude.

L’étude s’est donc exclusivement portée sur les trois premières variétés. Par ailleurs, afin de 
déterminer l’influence de la date de semis sur l’implantation de la culture, l’existence de 
semis de la même variété par un même riziculteur mais à des périodes différentes a été 
exploitée par un échantillonnage adéquat des parcelles.

2.3.1.3 La mise en place des sites d’observations et le choix des casiers.
Les sites d’observations et de comptages ont été mis en place suivant une méthode adaptée de 
la méthode avec laquelle ont été réalisés les comptages ultérieurs réalisés sur le polder. Cette 
méthode dite INRA a été mise au point en Camargue par DURR (1974) et réutilisée 
régulièrement depuis. Elle consiste à délimiter des stations d’environ 30 m2 (Figure 2.5a) qui 
feront l’objet d’observations et dans laquelle ont été matérialisés 5 plots, dans lesquels ont été 
réalisés les comptages.

4 Certaines parcelles sont divisées en deux afin d’être semées avec des variétés différentes à différentes dates. 
Pour ces « demi-parcelles » appelées X A et X B, deux stations seulement (et donc deux casiers) seront choisies.

Etant donnée, la taille importantes (environ 140 ha en moyenne) des parcelles de la rive droite 
celle-ci sont divisées en casiers ou sous parcelles de 15/20 ha afin de permettre une gestion de 
l’eau plus rapide et donc plus efficace. Quatre casiers4 ont ainsi été choisis par parcelle afin 
d’y mettre en place les stations de comptages (4 stations par parcelle échantillonnée). Ces 
quatre casiers ont été estimés visuellement comme étant représentatifs de l’ensemble de la 
parcelle en termes de densité de plantes mais aussi d’enherbement général. Ainsi, la mise en 
place des essais a nécessité d’attendre 1 mois après le semis pour statuer sur le niveau de 
représentativité des casiers.
D’autre part, une bonne partie des parcelles de la savane Sarcelle est séparée en deux par un 
banc de sable perpendiculaire à ces parcelles. On suppose, bien que cela n’ait jamais été 
réellement étudié, qu’il existe des différences au niveau de la composition du sol et, peut être 
à un degré moindre, de la protection vis-à-vis du vent de part et d’autre de ce banc de sable. 
L’influence hypothétique de ces différences sur l’implantation de la culture de riz a été 
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vérifiée par l’utilisation d’un dispositif expérimental adapté. En effet, pour ces parcelles, les 
casiers « accueillant » des stations de comptages ont été choisis de manière à qu’il y ait deux 
casiers en amont et deux casiers en aval par rapport à ce banc de sable.

Les parcelles de l’exploitation SAM, sont de tailles plus conventionnelles (15 à 50 ha) mais 
elles sont regroupées en partie (A,B,C,..) chronologiquement selon l’historique de leur mise 
en culture. Afin de rester dans la même logique que pour les parcelles de la rive droite, c’est 
ces grandes parties d’environ 100 ha que j’ai considérées comme parcelle. Ainsi dans les 
parties échantillonnées (D et J), ont été placées quatre stations de manière à ce quelles soient 
les plus représentatives possible de l’ensemble de la parcelle. Concernant la partie J, les 
parcelles notées 42, 43 et 44 présentaient une infestation très importante en Eleocharis 
filiculmis (Cyperaceae) de nature à fausser les résultats de comptage. Ceci explique la 
concentration des 4 stations sur les parcelles 40 et 41.

2.3.1.4 Mesures et observations effectuées

2.3.1.4.1 Test de germination et poids de mille grains
À la livraison des semences sèches au riziculteur et juste avant que celui-ci ne réalise la pré
germination, cinq échantillons de semences sont prélevés dans cinq sacs différents. Cent 
graines de chaque échantillon sont déposées dans une boite de Pétrie sur un papier filtre 
imbibé d’eau. Celle-ci est alors mise en incubation trois jours en étuve à 30°C. Le 
pourcentage de germination de chaque boite est ensuite calculé suite au comptage des 
semences non-germées. Le taux de germination de chaque lot de semences est enfin estimé en 
calculant la moyenne des pourcentages de germination des cinq boites.
Le poids de mille grains pris en compte pour chaque variété a été le poids de mille grains 
mesuré suite à la récolte des parcelles du CIRAD (parcelle de production de semences de pré
base) du cycle précédent.
Le taux de germination, le poids de mille grains ainsi que la dose de semis appliquée par le 
riziculteur permettra de calculer la densité potentielle de riz pour chaque parcelle.

2.3.1.4.2 Comptages de densité (Nombre de plants de riz/m2)
Le comptage du nombre de plants de riz au m2 a été réalisé environ 2 mois après le semis pour 
chaque parcelle. Un cadre métallique de 1 m2 a été posé au sol au hasard à l’intérieur de la 
station (Figure 2.5b). Les plants de riz présents à l’intérieur de ce cadre ont été comptés. 
L’opération a été répétée 5 fois par station. Une parcelle comportant 4 stations, le nombre 
total de répétition par parcelle est de 20.

2.3.1.4.3 Prélèvement de terre et analyse pH
Chaque mise en place de station a fait l’objet de trois prélèvements de carotte de sol d’environ 
10 cm à la tarière (Figure 2.6a).
Une mesure de pH a été ensuite réalisée sur ces trois échantillons. 25 grammes de chaque 
carotte ont été pesé puis amené à saturation en eau par l’ajout de 50 ml d’eau déminéralisée. 
Après homogénéisation de la solution ainsi obtenue, le pH a été mesuré à la sonde ou 
électrode à pH (Figure 2.2b). La moyenne des 3 mesures de pH constitue le pH de la station.
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23.1.4.4 Observations diverses
Des observations d’enherbement de chaque casier échantillonné ont été réalisées au moment 
du comptage. La nature des adventices présents ainsi que leur densité approximative (estimées 
visuellement) ont été relevées.

Figure 2.5a : Station d’observation et de comptage Figure 2.5b : Cadre de comptage de 1m2

Figure 2.6a : Carotte de sol prélevée Figure 2.6b : Mesure du pH
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2.3.1.5 Compléments d’information sur le choix d’un tel protocole
Lors de l’élaboration du protocole de cette étude, le choix s’est porté sur la mise en place d’un 
nombre conséquent de site d’observation (54 stations) et d’un nombre important de 
comptages par parcelles (20 répétitions). Cette orientation a été prise dans l’objectif de 
« couvrir » le plus de situations possibles et d’être le plus représentatif possible de chaque 
parcelle.
La taille importante de ce dispositif entraîne un certain nombre de contraintes qui sont 
amplifiées par les conditions dans laquelle cette étude a été réalisée.
En effet, la superficie importante du périmètre rizicole (5 000 ha) et à la volonté d’avoir une 
couverture géographique important des essais imposent une contrainte logistique importantes 
(durée importante des trajets en 4x4).
D’autre part la période pendant laquelle cette étude a été réalisée, le début du 2ieme cycle 
correspond à la grande saison des pluies de mi-avril à juillet. Les conditions très pluvieuses 
caractérisant cette période, rendent les pistes du polder régulièrement impraticables en 4x4. 
Suivant l’état des pistes du polder, les travaux au champ étaient de ce fait irréalisables certains 
jours.
Enfin, la station CIRAD-ca de Mana ayant une activité encore prédominante d’amélioration 
variétale et de production de semences de pré-bases (cf. PARTIE 1 paragraphe 2.), la quasi
totalité de son effectif travail à 100% dans ce volet d’activité. Un employé sur les six que 
compte l’effectif de la station a travaillé à 50% dans le cadre de mon étude. La main d’œuvre 
employée lors de cette étude a donc représenté l’équivalent d’une personne et demie.
L’ensemble de ces contraintes d’ordre géographique, logistique et climatique a imposé 
l’adoption d’un protocole simplifié ne comportant pas de suivis hebdomadaires de 
l’établissement du peuplement végétal de la germination jusqu’à la fin tallage ni de 
caractérisation de la structure du sol avant semis pour chaque parcelle comme cela aurait été 
intéressante de réaliser.

2.3.2 Résultats

2.3.2.1 L’effet variété
La variété Adron 111 étant largement majoritaire sur le polder, le dispositif expérimental est 
déséquilibré en terme de représentation des variétés. Ainsi, la variété Adron 111 est 
représentée 10 fois alors que la variété CIR est, elle, représentée 5 fois et la variété Couachi 
seulement 3 fois. La signification des comparaisons variétales s’en trouve affectée.

2.3.2.1.1 Taux de germination
Des différences importantes de faculté germinative sont observées entre la variété Adron 111 
et les variétés CIR et Couachi (Tableau 2.3). Adron 111 possède un taux de germination et 
élevée, supérieur à 90%, et stable (écart-type de 0,8). Les variétés CIR et Couachi présentent 
des taux de germination moyens plus faibles (70,2% pour CIR et 72% pour Couachi) et plus 
variables (e-t = 4,9 pour CIR et e-t = 5,2 pour Couachi).
La faculté germinative et sa stabilité, liées d’une part aux caractéristiques intrinsèques à la 
variété et d’autre part à la qualité des lots semenciers, sont les premiers facteurs pouvant 
expliquer les problèmes d’implantation (densités trop faibles ou hétérogènes) de la culture de 
riz. Cependant, dans la pratique, le riziculteur compense les faibles taux de germination par 
l’application d’une dose de semis plus importante.
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Tableau 2.3: Taux de germination et densité potentiel dans les parcelles suivies
Identification Variété Semis

Parcelle Sté Variété
taux de
germination 
(en %)

PMG (g) Date 
semis

Dose 
semis 
(kg/ha)

Quantité de 
semences/m2

Densité 
potentielle 
(plts/m2)

17B SGTA Adron 111 94 27,4 25-avr 110 401,46 377,37
19B CROG Adron 111 94 27,4 26-avr 110 401,46 377,37
7 TBT Adron 111 94 27,4 02-mai 100 364,96 343,07
10 CROG CIR 65 28,9 04-mai 120 415,22 269,90
16B CROG Adron 111 94 27,4 06-mai 110 401,46 377,37
28 B COCEROG CIR 65 28,9 10-mai 140 484,43 314,88
28 A COCEROG Adron 111 94 27,4 11-mai 120 437,96 411,68
11 CROG Adron 111 94 27,4 12-mai 110 401,46 377,37
28 A COCEROG Couachi 75 26 13-mai 120 461,54 346,15
SAM-D SAM CIR 72 28,9 17-mai 140 484,43 348,79
5 TBT CIR 75 28,9 21-mai 130 449,83 337,37
14 TBT Adron 111 94 27,4 31-mai 120 437,96 411,68
13 B TBT Couachi 75 26 09-juin 120 461,54 346,15
20 SOMAG CIR 74 28,9 13-juin 150 519,03 384,08
15 CROG Adron 111 92 27,4 17-juin 110 401,46 369,34
24 SOMAG Adron 111 94 27,4 25-juin 130 474,45 445,99
16A CROG Couachi 66 26 26-juin 120 461,54 304,62
SAM-J SAM Adron 111 91,4 27,4 27-juin 120 437,96 400,29

2.3.2.1.2 Densité potentielle
Avant d’évaluer l’implantation d’une culture donnée, il est nécessaire de déterminer sa densité 
potentielle (ou maximale) compte tenu du taux de germination de la semence et de la dose de 
semis appliquée. La dose de semis étant exprimée par le riziculteur en kg de semences/ha, la 
valeur du poids de mille grains est une donnée indispensable à connaître afin de calculer une 
dose de semis en quantité de semences/ha puis en quantité de semences/m2. Cette variable 
révèle la densité désirée par le riziculteur afin d’optimiser le rendement de la parcelle.
La détermination des densités potentielles pour chaque parcelle est présentée sur le tableau 
2.3. On constate une densité potentielle moyenne plus élevée pour Adron 111 (392,5 
plants/m2) que pour les variétés CIR (315,6 plants/m2) et Couachi (313,1 plants au m2). Ceci 
révèle le fait que les riziculteurs ont des objectifs de densité plus élevée pour Adron 111 que 
pour CIR et Couachi certainement en raison de la plus forte aptitude au tallage de ces deux 
dernières variétés par rapport à Adron 111.

2.3.2.1.3 Taux de réalisation du potentiel
La densité effective moyenne de chaque parcelle a été estimée à partir 20 comptages par 
parcelle (Tableau 2.4). Le calcul du rapport densité effective/densité potentielle permet de 
considérer le problème de l’implantation en s’affranchissant des pertes dues aux 
caractéristiques intrinsèques de la semence. Sur l’ensemble du dispositif expérimental, la 
valeur moyenne de ce rapport est d’environ 30,2%. Ceci signifie que 69,8 % des « bonnes » 
semences (semences aptes à germer) ont connu des difficultés de levée et de développement 
ultérieur.
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Tableau 2.4 : Données de densité de peuplement en phase début tallage
Identification

Quantité de 
semences/m2

Densité 
potentielle 
(nb plts/m2)

densité 
moy par 
parcelle

% 
semences 
donnant 
une plte

% densité 
effective 
/densité 

potentielle
Parcelle Sté Variété

17B SGTA Adron 111 401,46 377,37 153,90 38,34 40,78
19B CROG Adron 111 401,46 377,37 155,80 38,81 41,29

7 TBT Adron 111 364,96 343,07 179,80 49,27 52,41
10 CROG CIR 415,22 269,90 152,35 36,69 56,45

16 B CROG Adron 111 401,46 377,37 166,60 41,50 44,15
28 B COCEROG CIR 484,43 314,88 121,60 25,10 38,62
28 A COCEROG Adron 111 437,96 411,68 65,10 14,86 15,81

11 CROG Adron 111 401,46 377,37 96,73 24,09 25,63
28 A COCEROG Couachi 461,54 346,15 59,70 12,94 17,25

SAM-D SAM CIR 484,43 348,79 80,95 16,71 23,21
5 TBT CIR 449,83 337,37 70,53 15,68 20,91
14 TBT Adron 111 437,96 411,68 96,00 21,92 23,32

13 B TBT Couachi 461,54 346,15 70,30 15,23 20,31
20 SOMAG CIR 519,03 384,08 80,58 15,52 20,98
15 CROG Adron 111 401,46 369,34 167,60 41,75 45,38
24 SOMAG Adron 111 474,45 445,99 61,80 13,03 13,86
16A CROG Couachi 461,54 304,62 100,90 21,86 33,12

SAM-J SAM Adron 111 437,96 400,29 85,25 19,47 21,30
Moyenne générale 440,98 362,71 106,56 24,97 30,23

La variété Adron 111 présente les densités moyennes de peuplement les plus élevées 
importantes et la variété Couachi présente la densité moyenne plus faible (Tableau 2.5). Les 
coefficients de variation sont élevés (17%, 16% et 18% respectivement pour Adron, CIR et 
Couachi), montrant la diversité des situations sur le Polder.
Tableau 2.5: Densité de peuplement par variété

Variété
Densité 

moyenne 
(plts/m2)

Ecart 
type

CV Taux de levé (%)
Densité effective 

% 
Densité potentielle

Adron 111 122,86 19,72 0,17 30,30 32,39
CIR 101,20 16,22 0,16 21,94 32,03
Couachi 76,97 13,96 0,18 16,68 23,56
Globalement, le pourcentage de semences donnant une plante viable est nettement plus 
important pour Adron 111 que pour CIR et Couachi. Ceci est en grande partie lié à un taux de 
germination plus élevé pour Adron (93,6% en moyenne) que pour CIR (70,2%) et Couachi 
(72%). Les variétés Adron et CIR présentent un rapport densité effective/densité potentielle 
sensiblement identique. En revanche, le % densité effective/densité potentielle de la variété 
Couachi est inférieur à celui des deux autres variétés d’environ 9 points révélant ainsi un 
niveau d’implantation plus faible pour cette variété.
Il est donc intéressant de comparer les variétés en essayant de minimiser l’influence des 
facteurs de variation externes. Si on fait l’hypothèse de l’absence d’influence de la position 
géographique de la parcelle sur le polder et de la date de semis, la comparaison des résultats 
obtenus sur des parcelles d’un même riziculteur, ayant connu la même préparation du sol et la 
même gestion de l’eau semble plus significative. Dans les faits au cours de ce 2eme cycle 2005, 
3 des 6 sociétés rizicoles ont semé les trois variétés étudiées ici soit dans des casiers différents 
d’une même parcelle soit dans des parcelles différentes mais étant gérée de la même manière.
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Il s’agit des sociétés CROG (parcelles 19 et 16B, 10 et 16 A), de la coopérative COCEROG 
(parcelle 28) et de la société TBT (parcelles 5, 13B et 14).

Des différences hautement significatives d’implantation des trois variétés ont pu être 
observées entre riziculteurs, CROG et la COCEROG. Concernant la CROG, les niveaux 
d’implantation des variétés Adron 111 et CIR ne sont pas significativement différents mais 
significativement supérieurs au niveau d’implantation de la variété Couachi. Ceci est donc en 
accords avec les résultats généraux présentés précédement. Par contre, pour la COCEROG, la 
hiérarchie entre les variétés est différente : l’implantation de la variété CIR est signification 
supérieur à celles des variétés Couachi et Adron 111 qui sont elles non significativement 
différentes. Ces résultats reflètent bien le biais engendré par « l’effet riziculteurs » dans la 
comparaison variétale des niveaux d’implantation.

2.3.2.2 Effets des facteurs du milieu sur l’implantation de la culture

2.3.2.2.1 Effet du pH du sol
Les pHs sont relativement variables selon les casiers avec des valeurs allant de 4.06 à 6.28 et 
une valeur moyenne autour de 5,3 (Figure 2.7). Les coefficients de variation des mesures 
faibles (<0.1) pour chaque casier permettre de valider ces mesures.
La plus part des stations situées sur la rive droite de la Mana possèdent un pH entre 5 et 5,70. 
La valeur 4,06 (parcelle 28 casier 5) peut être considérée comme une valeur aberrante due à 
une erreur de mesure ou un prélèvement de sol non représentatif (la présence de matière 
organique en décomposition peut localement entraîner une acidification importante du sol). 
Les stations de la rive gauche de la Mana (société SAM) sont caractérisées par des pH plus 
faibles (entre 4,40 et 5 pour la plus part). Ces faibles pH sont à rapprocher de la présence de 
pyrite dans les sols de la rive gauche.
La mise en relation du niveau d’implantation et de la mesure de pH des casier (Figure 2.8) ne 
permet de conclure à une réelle influence du pH du sol sur l’implantation de la culture du riz 
dans cette étude. Cependant les casiers ayant les niveaux d’implantation (% densité 
effective/densité potentielle) les plus élevés (> 50%) ont des pH entre 5 et 5,5 et les casiers 
présentant des pH inférieurs à 4,80 et supérieur à 5,80, les pH « extrêmes » de cette étude, ont 
tous des niveaux d’implantation inférieurs à 25%. Les pH compris entre 5 et 5,5 sembleraient 
donc constituer des pH optimums pour l’implantation de la culture de riz sur le polder de 
Mana.
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Mesures de pH des stations

Figure 2.7: Mesure de pH des stations

Niveau d'implantation en fonction du pH du sol

Figure 2.7: Influence du pH sur la réussite de l’implantation de la culture
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2.3.2.3.1 La date de semis
Les semis précoce présente un avantage assez net pour l’implantation du riz sur le polder 
(Figure 2.8). En effet, les parcelles ayant été semée avant le 8 mai présente tous un niveau 
d’implantation supérieur ou égale à 40% alors que la plupart des semis datant d’après le 8 mai 
ont connu une implantation inférieure à 30%. Ceci pourrait être du à des conditions 
climatiques et parasitaires plus propices en début de campagne mais également à une plus 
grande disponibilité des avions, le nombre de parcelles emblavées étant alors plus faible.
Il est important de préciser que l’effet « riziculteur » peut biaiser cette interprétation. On 
s’aperçoit en effet que les deux semis tardifs présentant une implantation supérieure à 30% 
ont été réalisés sur des parcelles appartenant à la CROG, société présentant par ailleurs de 
manière générale des bons niveaux d’implantation (cf. tableau 3).

Influence de la date de semis sur le niveau 
d'implantation

2.3.2.3 Effets des pratiques culturales

Figure 2.8: Influence de la date de semis sur le niveau d’implantation

2.3.2.3.2 La dose de semis
La figure 2.9 présente la relation entre le niveau d’implantation et la dose de semis, reflétant 
en quelque sorte « l’efficacité de chaque dose de semis ». Seul le cas des variétés CIR et 
Adron 111 est présenté, la variété Couachi ayant été semé à la même dose (120 kg/ha) dans 
les trois parcelles échantillonnées.

Influence de la dose de semis sur le niveau d'implantation

Figure 2.9 : Influence de la dose de semis et sur le peuplement des variétés Adron et CIR.
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On observe une liaison globalement négative entre la dose de semis et la réussite de 
l’implantation de la culture. L’effet dépressif de la dose de semis est particulièrement net sur 
la variété Adron 111. Ce phénomène révèle un défaut d’optimisation de la dose de semis à 
appliquer.

2.3.2.3.3 La préparation du sol
Les modalités de préparation du sol sont assez proches dans les 18 parcelles suivies. Dans la 
plus par des cas, le brûlage des pailles du précédent cultural n’a pas été effectuée pour des 
raisons climatiques ou quand celui-ci a été réalisé, il ne l’a été que partiellement et de manière 
non quantifiable. Ensuite, le déchaumage s’est fait pour la quasi-totalité des parcelles par un 
seul passage de cover-crop. Enfin, le planage des parcelles est réalisé de la même manière par 
tout les exploitants (un passage de poutre).

Le seul élément discriminant les parcelles est le nombre de passage d’engin de malaxage et de 
mise en boue (en eau). Le rouleau à lame est en effet passé 1, 2 ou 3 fois selon les parcelles. 
Sur certaines parcelles, un passage de « cover-crop un rang » en eau précède un passage de 
rouleau à lame. Il d’agit en fait d’un cover-crop traditionnelle mais ne possédant qu’une 
rangée de disques. Lors de cette étude, un passage de « cover-crop un rang » a été considéré 
comme équivalent à un passage de rouleau à lame.
La figure 2.10 met en relation le niveau d’implantation avec le nombre de passage d’engins de 
mise en boue (rouleau à lame ou « cover-crop un rang »).

Influence du travail du sol

Nb de 
passage 

d’engin de 
mise en 

boue

Moyenne des 
niveaux 

d’implantation 
(en %)

1 40.60

2 29.16

3 22.70

Figure 2.10 : Niveau d’implantation et des passages d’engins de mise en boue

On observe une relation plutôt négative entre le niveau d’implantation de la culture et le 
nombre de passage d’engins de mise en boue. On peut alors supposer que la multiplication 
des passages de rouleau à lame (ou de « cover-crop un rang ») provoquerait une détérioration 
de la structure du sol rendant celui-ci trop fluide. Il en résulterait alors un enfouissement de la 
semence lors du semis très défavorable à sa germination (anoxie) puis à sa levée (obstacle 
physique).

2.3.2.3.4 Gestion de l’eau
Une grande majorité des riziculteurs commence à vider leurs parcelles 24 heures après le 
semis. En comptant 12 heures supplémentaires pour obtenir la vidange totale de toute la 
parcelle, la date du premier à sec est fixée 1 jour et demi après semis (36 heures). La date de 
ce premier à sec n’est donc pas discriminante entre parcelles suivies. En revanche, on 
remarque une forte variabilité de la durée de cet à sec suivant les parcelles.
La durée du premier à sec ne semble pas influencée l’implantation de la culture de riz lors de 
cette étude (Figure 2.11). Ceci peut s’expliquer par le fait que les riziculteurs s’étant plains 
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d’une qualité de semence médiocre pour ce cycle, ceux-ci ont piloté la gestion de l’eau 
parcelles par parcelles suite justement à l’observation de l’implantation de leur culture, 
biaisant par le fait cette étude.

Influence de la durée du premier assec sur 
l'implantation

Figure 2.11: Implantation de la culture en fonction de la durée du premier à sec

2.3.2.4 Effets de la densité sur l’hétérogénéité du peuplement
L’hétérogénéité du peuplement est évaluée par le coefficient de variation des comptages (20 
répétitions par casier) de la densité de peuplement. Pour vérifier l’hypothèse selon laquelle les 
faibles densités engendreraient une augmentation de l’hétérogénéité du peuplement, nous 
avons mis en relation le coefficient de variation et la densité moyenne par casier (Figure 
2.12).

Figure 2.12: influence de la densité sur l’hétérogénéité du peuplement
On constate que l’hypothèse exprimée précédemment n’est que partiellement vérifiée. En 
effet, pour les variétés Adron 111 et Couachi on note une légère tendance de baisse 
d’hétérogénéité quand la densité augmente sans que celle-ci soit très franche. En revanche, la 
variété CIR ne présente aucunement ce phénomène. L’augmentation de l’hétérogénéité du 
peuplement de riz par les faibles densités serait donc un facteur variétal. On peut supposer que 
la variété CIR compense de manière plus efficace une faiblesse de densité par un tallage plus 
important qui régulerait l’espacement entre les plants.

2.3.2.5 Relation entre densité de riz et enherbement des parcelles
Les observations relatives à l’enherbement de chaque casier ont été transformées en notes 
d’enherbement de 0 : parcelle propre, à 5 : parcelle très fortement enherbée (Tableau 2.6) La 
présence de foyers très localisés de mauvaises herbes dans la parcelle n’a pas été prise en 
compte dans cette note d’enherbement.
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Tableau 2.6: Note d’enherbement par casier
Parcelle Casier densité moyenne (en plts/m2) par casier Note d’enherbement

17 B 10 155,2 1
17B 13 152,6 1
19B 12 181,6 1
19B 13 130 1

7 3 169,4 3
7 4 190,4 1
10 1 180,8 0
10 3 139,2 0
10 6 164,6 0
10 8 124,8 0

16 B 12 170,8 2
16 B 15 162,4 1
28 B 10 121,6 0
28 B 12 121,6 0
28 A 5 73,6 0
28 A 7 56,6 0

11 2 91,6 4
11 3 79,2 3
11 5 119,4 3

28 A 8 70,4 0
28 A 9 49 0

SAM-D P8 A 103 2
SAM-D P8B 79,4 2
SAM-D P11 A 58,2 2
SAM-D P11 B 83,2 2

5 1 68,4 3
5 2 70,2 5
5 3 73 5
14 4 123,4 3
14 7 114,6 3
14 9 73,6 3
14 12 72,4 3

13 B 9 71,2 2
13 B 11 69,4 2
20 9 87,8 1
20 12 92,4 2
20 13 63,4 2
20 18 77,2 3
15 4 143,8 4
15 7 169,8 2
15 10 156 2
15 13 200,8 2
24 1 75,4 3
24 7 54,8 4
24 10 54,6 2
24 12 62,4 2

16 A 4 86,6 2
16 A 7 115,2 4

SAM-J P40 A 86,4 0
SAM-J P40B 82,4 0
SAM-J P41 A 90 0
SAM-J P41 B 82,2 0
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A partir de ces données, nous avons cherché à tester l’hypothèse que l’enherbement était 
facilité par les faibles densités de riz. Afin de vérifier cette hypothèse, cinq gammes de densité 
(<80, 80-110, 110-140, 140-170 et >170 plants/m2) ont été établies et la note moyenne 
d’enherbement obtenue par les casiers appartenant à chaque gamme a été calculée.

Influence de la densité de riz sur l’enherbement de la parcelle

Figure 2.13: Relation entre la densité de peuplement du riz et le niveau enherbement.

Hormis pour les valeurs « extrêmes » de densité (<80 et >170) pour lesquelles l’hypothèse 
émise précédemment est vérifiée, on ne constate pas d’effet net de la densité de riz sur 
l’enherbement des parcelles. En effet, les résultats obtenus avec les catégories intermédiaires 
de densité semblent même avoir tendance à aller à l’encontre de l’hypothèse de départ.
Les explications à cela peuvent être soit d’ordre méthodologique ; la caractérisation de 
l’enherbement des parcelles ne faisant pas parti des fondements de cette étude, la méthode 
utilisée a pu s’avérer trop approximative ; soit d’ordre purement écophysiologique ; la 
compétition entre le riz et les adventices influerait plus sur l’expression du tallage que sur 
l’implantation de la culture. Cette dernière explication est d’autant plus vraisemblable que 
l’observation des plants de riz des parcelles fortement enherbées a fait état d’un taux de 
tallage très faible.
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2.4 Conclusions
Cette étude a permis d’identifier les facteurs qui influencent la germination, la levée et 
l’implantation du peuplement de riz.
La germination proprement dite semble souffrir de :
- Pouvoir germinatif initial faible comme cela a été observé pour les variétés CIR (70%) et 
Couachi (72%). Il semble donc qu’il y ait un problème de qualité de semence pour ces deux 
variétés.

- Modalités de mise en œuvre de l’opération de pré-germination. La pré-germination des 
semences telle qu’elle est réalisée de manière systématique sur le polder, engendre une grande 
hétérogénéité d’état germinatif des semences. L’homogénéité de la germination pourrait être 
grandement améliorée par une mise en eau progressive de la remorque ou du bac de pré
germination, un meilleur étalement des semences et un système de ventilation
La capacité de levée semble souffrir de :

Temps de latence entre pré-germination et semis entrainant le séchage semences ayant 
déjà commencé à germer.
Process de semis par avion qui occasionne la casse importante des germes longues, très 
souvent fatal pour la semence.

L’installation du peuplement après le semis est particulièrement défaillante puisque, le 
peuplement effectif observé au stade tallage ne dépasse pas, quelque soit la variété, que 35% 
des densités potentielles.
L’analyse de la relation entre le pH de la parcelle et l’installation du peuplement n’a pas 
permis de dégager de liaison nette. Il semble ce pendant que le pH optimal pour 
l’implantation du riz sur le polder soit compris entre 5 et 5,5. Si ce résultat se confirmait la 
correction de pH par chaulages se justifierait dans les zones à pH inférieur à 5 tel que les sols 
de la rive gauche de la Mana exploitées par la SAM.
L’installation du peuplement semble particulièrement influencée par les pratiques culturales :

Les semis précoces se sont avérés plus avantageux. Il serait intéressant de réitérer cette 
étude de l’influence de la date de semis pour savoir si ce résultat est généralisable où si il 
est simplement lié aux conditions particulières de ce 2eme cycle 2005.
Les doses de semis élevées ont un effet négatif. La dose optimale se situe autour de 100 
kg/ha. Le respect de cette dose permettrait de plus des économies de semences.
La réussite de l’implantation s’est avéré inversement proportionnelle au nombre de 
passage d’engins de mise en boue. La préparation du sol pourrait donc elle aussi être 
optimisée.
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ANNEXES

Rappel des recommandations de la recherche 
sur les bonnes pratiques culturales



ANNEXE 1 : de la nécessité du planage pour la gestion des adventices

Extrait du rapport de : Laurent TEOULET (2004) - Gestion de l'enherbement du 
polder rizicole de Mana - Estimation de la nuisibilité des 
mauvaises herbes sur la culture du riz. Mémoire de fin d'études 
ESAP (Toulouse). 88 p + annexes. Pages 85 et 86

« En riziculture irriguée, l'eau est le meilleur herbicide qui puisse exister pour contrôler les 
adventices (BALASUBRAMANIAN et al., 2003). Tous les auteurs5 sont unanimes: la gestion 
de l'eau et la gestion de la lame d'eau sont la clef de la résolution des problèmes 
d'enherbement en rizière irriguée. Si cette gestion ne permet pas d'éliminer totalement les 
mauvaises herbes, elle permet de fortement les contrôler et améliore considérablement 
d'autres facteurs essentiels à la production rizicole (meilleure assimilation de la fumure ... ).

5(61). ASH & al, 2001; AUBIN & DAGALLIER, 1997; BALASUBRAMANIAN & al., 2003 ; DEUSE et JAN, 1978; 
CLEMENT, 1999; DIAGNE, 1991, 1994; DOBELMANN, 1976; FALA1S, 1986, 1988, 1990, 1992; FISCHER & al., 1993;
FLOREZ & al., 1999; GUILLOT, 1993; LACHARME, 2001 ; MARNOTTE, 1999; MOODY, 1992; SANON, 1987.

• Un planage correct des parcelles
Une bonne gestion de l'eau et du niveau d'eau dans les parcelles commence avant toute autre 
chose par la réalisation d'un bon planage (Cf. FIGURE 12, page 22). Or à Mana, la réalisation 
et l'entretien du planage sont encore trop souvent négligés, voire même abandonnés.
Pourtant, un planage correct des parcelles est d'abord nécessaire pour permettre une 
implantation rapide et homogène du riz. L'implantation du riz est cruciale puisque c'est elle 
qui va donner à la culture un avantage compétitif par rapport aux adventices, et donc éviter 
leurs proliférations intempestives. De plus, un planage régulier évitera la multiplication des 
foyers d'infestation, qui ont tendance à s'établir sur les "points hauts" des parcelles 
(DOBELMANN, 1976; BALASUBRAMANIAN et al., 2003).

• Le maintien de la parcelle toujours en eau
De nombreuses mauvaises herbes sont incapables de germer ou de se développer en condition 
d'immersion totale, notamment la plupart des graminées (Ischaemum rugosum, Echinochloa 
colona ... ) et de nombreuses cypéracées. Le fait de maintenir une lame d’eau permanente de 2 
à 5 cm de hauteur sur l'ensemble des parcelles minimise énormément le taux de levées et, par 
voie de conséquence, la nuisibilité des mauvaises herbes. De manière générale, la parcelle 
devra être totalement inondée du semis jusqu'à ce que la végétation du riz soit suffisante pour 
recouvrir complètement le sol.
A titre indicatif, à Mana, la hauteur moyenne de la lame d'eau sur une parcelle varie de 0 à 30 
cm. Les imperfections du planage impliquent une gestion de l'eau sur le polder énormément 
problématique et source de nombreux gaspillages. Néanmoins, cet état de fait risque semble-t- 
il d'être modifier dans les mois à venir. En effet, un programme européen, visant à planer et 
niveler l'ensemble du polder à l'aide de satellites, devrait être mis en place lors des prochains 
cycles. »

39



ANNEXE 2 : Recommandations pour les bonnes pratiques culturales en 2000

Extrait de rapport : Rapport d'activité de la station rizicole CIRAD-COCEROG de 
Mana.
Résultats obtenus en 1999, J. CHAROY, CIRAD CA- Fév. 2000

« Chaque exploitation a sa méthode propre de préparation du sol avant semis, avec actuellement un 
objectif qui reste le même pour les deux cycles : faire de la boue. Cette pratique reste valable, mais les 
cycles se succédant et la routine s'installant, elle a abouti à une dégradation importante de la structure 
du sol et du planage.

Sur ces sols bouleversés, le travail du sol est peu efficace (cover-crop) et peu profond (10 cm), les 
passages de rouleaux à lames se multiplient occasionnant des embourbements, augmentant les temps 
de travaux et la dégradation rapide des matériels de préparation des sols et de traction.
Cette préparation inefficace, chère, destructrice du sol et des matériels entraîne de plus une mauvaise 
gestion pour les interventions postérieures.
Trous et bosses entraînent une gestion de la lame d'eau déplorable, un enherbement important, des 
mouillères à nénuphars et plantes aquatiques, donc une perte de surface pour le riz (jusqu'à 25%), un 
gaspillage de semences, des engrais, des herbicides et pesticides, un assèchement souvent 
problématique, des embourbements de moissonneuses batteuses et bien souvent, des surfaces 
impossibles à récolter.
Cette évolution négative de la structure et du planage des parcelles, jumelée avec un salissement et une 
pollution des riz sauvages, semblent accréditer l'idée que les rendements du polder baissent.
Effectivement, c'est une des raisons, mais ce n'est pas la seule, qui participe au rendement qui semble 
avoir baissé en paddy/ha, mais grâce aux nouvelles variétés, il a augmenté en riz blanc entier / ha 
(analyse des rendements de riz sur le polder de Mana 1990-1999 : voir en annexe).
Maîtriser la culture du riz, nécessite un planage correct, permettant une bonne gestion de la lame d'eau. 
Une exploitation au moins a commencé ce travail avec ses propres moyens (un tracteur, une lame 
niveleuse + laser). Le travail de planage ne peut être effectué sérieusement qu'au cours de la grande 
saison sèche et durant deux à trois mois maximum. Ce travail est lent et en deux saisons sèches, 
environ trois cent hectares ont été planés.

La mise en forme de ces surfaces et le planage sont bien souvent détruits par les travaux de préparation 
de sols qui suivent.
L'utilisation exagérée du cover-crop, outil dont l'action est naturellement agressive pour le planage 
ainsi que et surtout la pratique systématique de mise en boue avant semis (méthode surinamienne) et le 
nombre de passages démesurés qu'elle occasionne, les changements systématiques de direction en bout 
de parcelle, créent des points bas qui seront autant de surfaces envahies par les nénuphars, donc 
perdues pour le riz.

La récolte des deux cycles doit normalement se faire sur un sol sec (vidanges des casiers quinze jours 
à trois semaines avant les dates de récolte). Les conditions de récolte sont aléatoires en mars/avril (1er 
cycle), mais en général bonnes lors de la grande saison sèche en septembre/octobre (2ème cycle). Il est 
cependant désespérant de constater que les difficultés de récolte sont presque aussi grandes pour le 
deuxième cycle. Le sol ayant été bouleversé à la récolte précédente, il est très difficile de le re-préparer 
pour le cycle suivant, d'où des passages multipliés de rouleaux à lames qui ne font que détruire encore 
plus le planage.

Le premier cycle suit la longue période sèche, il peut donc bénéficier d'une préparation du sol soigné 
(avec planage éventuellement). Le second cycle suit le « petit été de mars» et il ne peut bénéficier que 
d'une préparation simplifiée du sol.
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Le planage étant effectué avant le premier cycle, il serait intéressant de substituer à la méthode de 
préparation avec mise en boue, des méthodes de préparation de sols «en sec », qui auront pour résultat 
de limiter le nombre de passages d'appareil et de diminuer à la fois les coûts de la préparation 
proprement dite du sol et les effets négatifs sur le planage.

Le planage du sol n'ayant pas trop souffert du passage répété des engins de mise en boue, la récolte 
suivante devrait être facilitée et la préparation du sol pour le deuxième cycle devrait être réduite au 
maximum, avec un déchaumage et une simple mise en forme du terrain.

Dans de telles conditions, ce bouleversement dans la préparation des sols, devrait permettre d'en 
limiter les coûts ainsi que les frais d'entretien du parc agricole très maltraité dans les opérations 
successives de mise en boue, maintenir un planage correct, permettant un simple surfaçage pendant la 
grande saison sèche suivante.

Les différents matériels de travail en sec ont les capacités suivantes :

1. Pulvérisateur Offset de 3,50 m 1,5 ha/H puissance 110-130 Ch
2. Cultivateur lourd de 4 m 1,5 ha/H puissance 120-135 Ch
3. Vibroculteur de 6 m 3 ha/H puissance 140-160 Ch
4. Herse de 9 m 6 ha/H puissance 150-160 Ch
5. Poutre de 12 m 3 ha/H puissance bullD5 ou D6
6. Rouleau à lames de 4 m 3 ha/H puissance articulé 200 Ch

Localement, la gestion de l'eau n'a jamais été correcte (les travaux nécessaires à son amélioration sont 
prévus mais la constitution des dossiers administratifs est bien peu compatible avec l'urgence des 
réalisations).

Le nivellement et le planage des parcelles n'ont jamais (ou si peu) été réalisés et les différents travaux 
agricoles (préparations ou récoltes) ont accéléré la dégradation des terres du polder.

Consécutivement à cette dégradation, il s'est produit un envahissement progressif et généralisé des 
terres par des riz adventices (riz rouges). Cette colonisation s'est faite à partir des semences introduites 
du Surinam (1982) avant l'existence de la COCEROG par la multiplication de G3 indemne, sur des 
terrains contaminés pour fabriquer la RI, par l'utilisation de semences fermières renfermant jusqu'à 300 
grains rouges pour 500 grammes (Norme semence certifiée: 3 grains rouges pour 500 grammes).

Conclusion
Il est clair que les freins de plus en plus importants à la production restent les défauts de planage et les 
pertes à la récolte (sur une récolte escomptée de 4 tonnes/ha, les pertes cumulées seront de 24%, 
ramenant le rendement à 3,04 tonnes/ha), d'autant plus importantes que la paille sur pied reste plus ou 
moins humide (1er cycles récoltés en mars/avril).
A mon avis, l'essentiel des efforts des riziculteurs devraient porter sur l'amélioration des deux points 
cités précédemment. Le planage a été à peine ébauché et le peu qui a été réalisé (à peine 300 ha sur 
l'ensemble cultivé) a été immédiatement démoli lors des mises en boue ou des récoltes postérieures.
La pollution par les riz sauvages est encore très présente, bien que l'utilisation d'un antigerminatif 
(Prowl) semble intéressant. Néanmoins, les rendements sont affectés par la présence de ces riz très 
égrenants.
La chute apparente de rendements n'est pas due à une quelconque baisse de fertilité, mais 
essentiellement à des raisons économiques entraînant des difficultés majeures au moment de la 
préparation du sol et de la récolte (actuellement, trop de surface à cultiver pour un matériel à bout de 
souffle) puisqu'il est nécessaire de faire appel à des entreprises étrangères. »
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ANNEXE 3 : Recommandations pour les bonnes pratiques culturales en 1999

Extrait de rapport : Rapport d'activité de la station rizicole CIRAD-COCEROG de 
Mana. Résultats obtenus en 1998, J. CHAROY, CIRAD CA- Fév. 
1999

« Je rappelle ici pour mémoire le système cultural préconisé par le C.I.R.A.D. actuellement.
Après récolte :

• Brûlage des pailles
• Covercrop lourd (2 fois)
• Mise en eau et mise en boue au rouleau à lames
• Passage de poutre
• Vidange et remise en eau pour semis en prégermé (120 kg/ha)
• Bref à sec après deux jours
• Remise en eau
• 15ème à 18ème jour à sec, désherbage 3 à 41/ha de Propanil + 0,81/ha de 2,4D + 0 ,3 1/ha de 

Cyperméthrine
• Epandage 100 kg/ha Phosphate d'ammoniaque (1S-46)
• Remise en eau
• Vers le 30ème jour à sec
• Epandage 100 kg/ha Urée (46-00)
• Remise en eau (20 à 25 cm)
• Vers le 60ème jour à sec
• Epandage 100 kg/ha Urée (46-00) et 100 kg/ha Kcl (0-0-60)
• Remise en eau

La technique de mise en boue par rouleau à lames nécessite beaucoup d'énergie, coûte cher, fatigue 
beaucoup les tracteurs, et use le matériel, en particulier ces derniers.
Cette technique peut être remplacée, tout au moins en saison sèche (préparation d'octobre novembre) 
par un travail en sec peu casseur de matériel. Après brûlage des andains de paille, un passage de dents 
rigides permettra d'éclater le sol sur 25 cm, un ou deux passages de cover-crop servent de labour 
(possibilité de réaliser des faux semis) avant semis, mise en eau et planage à la poutre.
Cette méthode devrait permettre d'économiser sur les postes (carburants, lubrifiants, entretien matériel, 
frais de personnel), environ -400 F/ha (à vérifier).

Conclusion
Petit à petit, le cahier des charges de la culture du riz devient de plus en plus précis et la volonté de 
produire plus au moindre coût est affirmée par tous les intervenants.
Produire du riz devrait devenir une routine qui cependant présente encore des difficultés qui tiennent 
essentiellement à une maîtrise insuffisante du processus agronomique ou de gestion du milieu, et 
peuvent se résumer à :
• Planage défectueux entraînant une consommation d'eau exagérée,
• Gestion de l'eau inconséquente dans le temps (voir annexes),
• Difficulté à gérer les riz sauvages avec encore pour certains, auto production de semences hors 

normes de certification (plus de 3 grains rouges aux 500 grammes),
• Emploi inconsidéré d'engrais azotés, avec les conséquences physiologiques et pécuniaires que l'on 

sait, et ce malgré les nombreux avertissements et mise en garde.
• Malgré les bulletins d'avertissement, la lutte chimique contre les insectes parasites est encore trop 

systématique et souvent sans utilité. »
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ANNEXE 4 : Recommandations pour les bonnes pratiques culturales en 1998

Extrait de rapport : Rapport d'activité de la station rizicole CIRAD-COCEROG de 
Mana. Résultats obtenus en 1997, J. CHAROY, CIRAD CA- Fév. 
1998

« Suivi Agronomique
Rappelons les caractéristiques climatiques des deux campagnes culturales.

La première campagne 1997, a été surtout marquée par les fortes pluies de janvier 97 au moment de la 
floraison du riz donnant de nombreux épillets stériles. Les pluies fortes de février ont donné beaucoup 
de verse, mais heureusement le mois de mars peu arrosé a permis une moisson dans de bonnes 
conditions.

La deuxième campagne 1997 s'est déroulée dans d'excellentes conditions. La pluviométrie a été 
modérée avec un total de 554.9 mm du 1° mai au 31 août (mai: 207.5, juin: 227.8, juillet: 66.1, août: 
53.5). En fait depuis début juillet le temps a été sec, permettant une bonne croissance du riz et surtout 
une maturation du grain sans alternances d'humidité et de sécheresse.

Le parasitisme a été très faible, hormis certaines parcelles des semis les plus tardifs (fin juillet, début 
juillet), ayant eu une croissance difficile, et un enherbement important. Les delphacides ont fait des 
dégâts sur ces parcelles dont les rendements sont faibles (2.5 T/ha) par rapport à la moyenne générale 
du polder qui doit se situer autour de 4.1 T/ha si les rendements annoncés sont exacts.
Si les préparations de sol sont assez bien maîtrisées, il n'en a pas été de même sur toutes les 
exploitations et certains résultats en ont souffert.

Le prélèvement d'eau n'a pas toujours été équitable et la faiblesse des niveaux plusieurs fois en bout de 
la branche EST du canal préjudiciable aux rendements.

Techniques culturales employées, fertilisation prescrite ont permis d'obtenir des rendements de plus de 
cinq tonnes de paddy sec, ayant un excellent rendement technologique sur certaines parcelles.

Après la réalisation d'une quinzaine de campagnes rizicoles, on peut constater qu'aucune ne se 
ressemble et que la pluviométrie, le parasitisme, la maîtrise de l'eau font bien souvent la différence.

Il est bon de rappeler le cadre général préconisé pour la culture du riz dans le polder de Mana :

Après récolte:

Brûlage de la paille.
Covercrop à 12-15 cm de profondeur. • Outil à dents sur la même profondeur.
(Ces deux passages peuvent être croisés en saison sèche).
Mise en eau.
Rouleau à lames (1 ou 2 fois).
Vidange de l'eau.
Mise en eau.
Poutre.
Semis à 110-120 kg/ha de semences prégermées.
Entre le 5ème et le 6ème jour, premier à sec.
Entre le 15ème et le 18ème jour, désherbage avec 3 1/ha de Propanil + 0,3 1/ha de 2,4D + 0,3 1/ha de 
Cyperméthrine + épandage de 100 kg/ha de Phosphate d'Ammoniaque.
Remise en eau 24 heures après le désherbage.
Entre les 30ème et 40ème jours sur un assec, épandage de 100 kg/ha d'Urée.
Vers le 60ème et 70ème jours sur un assec, épandage de 100 kg/ha d'Urée et 100 kg/ha de Kcl.
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Enlever l'eau 3 semaines avant la récolte.

N.B.: Pour une bonne gestion de l'eau, chaque exploitation devraient utiliser un ph-mètre (coût de 
moins de mille francs), pour suivre l'acidité de l'eau des rizières et réaliser des vidanges dès que le pH 
de l'eau descend à moins de S (l'eau de la Mana a un pH d'environ 6.2).

Après la longue saison sèche et avant les semis de novembre, plusieurs lessivages peuvent être réalisés 
pour éliminer les remontées éventuelles de sels.
Il est bon d'insister une nouvelle fois sur les doses de semis. Nous conseillons 110 à 120 kg/ha (les 
doses plus fortes sont à proscrire), de quoi dépend le rendement.

La. fumure recommandée est la suivante:

- vers le 18ème jour: 100 kg de Phosphate d'Ammoniaque
- vers les 30-40ème jour: 100 kg d'Urée
- vers les 60-70ème jour: 100 kg de Chlorure de Potassium.

Conclusion

Un objectif de 4,5 tonnes à 5 tonnes/ha à obtenir à chaque campagne n'est pas utopique avec les 
variétés actuelles et les techniques culturales recommandées. Vouloir en changer sans 
expérimentations préalables conduit bien souvent à des déboires, de même que réaliser ces 
expérimentations sur des centaines d'hectares

Si les agriculteurs le désirent, le CIRAD pourrait manager une parcelle de 100 ha dans chaque 
exploitation et y faire exécuter les différentes interventions suivant ses directives. »
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ANNEXE 5 : Recommandations pour les bonnes pratiques culturales en 1997

Extrait de rapport : Rapport d'activité de la station rizicole CIRAD-COCEROG de 
Mana. Résultats obtenus en 1995 et 1996, J. CHAROY, CIRAD 
CA- Fév. 1997

« Suivi Agronomique
L'exploitation des résultats d'analyses de feuilles et pailles de riz du périmètre, a permis de mettre en 
évidence quelques problèmes nutritionnels du riz sur la rive droite.
L'équilibre des nutritions potassique, calcique et magnésique est a surveiller, compte tenu des fortes 
teneurs du milieu en magnésium. Les teneurs en cuivre sont dans la majorité des cas insuffisantes.
Sur la rive gauche, des teneurs trop élevées en fer, certainement dues à la présence de pyrite, ont été 
mises en évidence.
Le problème majeur et commun aux deux zones est celui des teneurs en silice du riz qui sont très 
insuffisantes aussi bien dans les feuilles que dans les pailles.

Quatre recommandations importantes avaient été faites à plusieurs reprises:

- Réaliser le planage.
- Surveiller la gestion de l'eau.
- Lutter contre les riz sauvages.
- Apporter une fumure équilibrée NPK.

Le planage ne pouvant être effectué que de Août à Novembre, seule la CAMA s'est équipée d'une 
lame et d'un laser, et environ 200 hectares ont été planés les deux dernières années.

Dans ces conditions, le premier situé sur le cours du canal d'irrigation se sert au détriment des 
suivants. A chaque campagne, les mêmes problèmes ont lieu et les mêmes causes produisent les 
mêmes effets, à savoir, un manque d'eau plus ou moins long pour les plus éloignés du pompage.

La prolifération des riz sauvages rouges nous avait amené à mettre en garde les riziculteurs et à leur 
faire prendre en compte ce problème en priorité.

Conclusion

Une production de riz de bonne qualité est possible, mais la culture doit rester sous haute surveillance 
pour réaliser des bénéfices.
Il devrait être possible d'obtenir un bénéfice minimum de 1 tonne/ha à chaque campagne, pour un 
rendement au champ de 4 tonnes/ha. »
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ANNEXE 6 : Recommandations pour les bonnes pratiques culturales en 1995

Extrait de rapport : Conseils à la riziculture du polder guyanais,
J. CHAROY- CIRAD CA-1995

« La chaîne culturale

PREPARATION DES TERRES:

Comme nous l'avons mentionné précédemment, les sols sont recouverts d'une couche importante de 
matière organique hydromorphe dont l'épaisseur varie de 0,30 cm à 1 mètre, en allant de l'Ouest vers 
l'Est.

Cet horizon est préjudiciable à la culture de riz (sensible aux excès d'azote) et à la portance des engins 
lourds. Il doit être détruit avant toute mise en culture.

Plusieurs méthodes ont été employées :

- Décapage au bulldozer et mise en andains pour séchage.
- Grattage à la pelle hydraulique et mise en andains.
- Brûlage sur place. Les andains ou la pégasse en place ne peuvent être brûlés

que durant la grande saison sèche de Septembre à Décembre, si une grosse pluie perturbatrice ne vient 
pas éteindre les mises à feu.

Les deux premières méthodes, plus coûteuses, permettent néanmoins une mise en culture immédiate 
des zones décapées. 30% des surfaces sont occupées par les andains et incultivables pendant deux ans.

La dernière méthode, peu coûteuse, est plus longue, car c'est toutes les surfaces qui sont indisponibles 
pendant au moins deux ans.

Quand la pégasse ou les andains ont plus ou moins fini de brûler, les restes sont incorporés au sol 
argileux par un labour profond.

Nivellement et planage: le schéma joint explicite ces deux termes (extrait des Cahiers d'agriculture 
Pratique des Pays Chauds n° 1 Riz 1965 ).

- défaut de nivellement

Le terrain naturel avant aménagement était pratiquement plat. Des parcelles d'environ 15 hectares (600 
m x250 m) ont été aménagées parallèlement à la côte. Le nivellement, sauf rares exceptions, n'était pas 
nécessaire.
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Par contre, après le dessouchage, le dépégassage et le premier labour, un planage rigoureux aurait été 
nécessaire. Mise à part l'exploitation SAM Kalloe, cette opération n'a pas été effectuée sur les autres 
exploitations, handicapant gravement la culture du riz. C'est ainsi qu'à chaque campagne, 10 à 15% des 
surfaces (bosses ou dépressions) sont couvertes d'herbes ou de nénuphars.
Un planage soigneux est à effectuer dans toutes les exploitations de la rive droite de la Mana.
Ce planage sera à refaire après un certain nombre de campagnes, quand les zones basses se seront de 
nouveau tassées.

PREPARATION DU SOL ET SEMIS :

Comme nous l'avons déjà vu, ces opérations se réalisent deux fois par an, dans des situations 
climatiques différentes, du 15 Avril au 15 Juin environ en situation très humide et du 1o Octobre au 1o 
Décembre en situation sèche.
Faut-il préconiser deux modes de préparation et de semis différents?
On serait tenté de répondre par l'affirmative.
Des essais ou tests ont été mis en place au cours des différents cycles écoulés et des observations ont 
été faites, confirmant toujours ce que préconisait la littérature.
En culture irriguée, avec nappe d'eau permanente, un certain nombre de conditions doivent être 
respectées:

- Planage aussi parfais que possible de la rizière.

- Maîtrise absolue de l'eau pendant les premiers jours qui suivent le semis.

- Sarclage précoce. »
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ANNEXE 7 : Recommandations pour les bonnes pratiques culturales en 1992

Extrait de rapport : LE RIZ EN GUYANE, M. FALLAIS, C. GUILLOT, mars 1992. 
LE SUIVI AGRONOMIQUE CHEZ LES RIZICULTEURS - C. 
GUILLOT

« Mis à part KALLOE et DULAC tous les autres agriculteurs installés ne connaissaient pas la culture 
du riz. La Recherche a donc été sollicitée pour tous les problèmes, dans leur ensemble, concernant la 
riziculture irriguée.

KALLOE, riziculteur du SURINAM a demandé conseil à la Recherche en matière de fertilisation et 
conduite de l'eau pour la mise en valeur des zones à sulfures :
- relèvement des pH
- apport de phosphore (scories, phosphate d'ammoniaque)
- correction des niveaux de silice
- conduite particulière de l'eau (succession d'assec et de remise en eau pour éliminer l'excès d'acide)

Les autres agriculteurs, après 2 ou 3 cycles, prennent conscience des différents problèmes posés à la 
riziculture.

Il est mis l'accent sur les points suivants :

- Défrichement - enlèvement de la pégasse :
Garder quelques centimètres de pégasse, à mélanger avec l'argile par labour. A déplorer un 
enfouissement mal effectué par manque de matériel adapté, manque de charrue, mais surtout difficulté 
due à des sols trop humides, et sans portance.

- Planage des parcelles - lit de semis :
Le planage est primordial pour maîtriser une hauteur d'eau régulière dans les casiers et permet un assec 
parfait pour les traitements herbicides, les épandages de fumures. Le lit de semis ne doit pas être trop 
motteux ou boueux.
A déplorer un planage très insuffisant, un lit de semis trop motteux ou boueux derrière défriche. Par la 
suite, il y a amélioration.

Les riziculteurs sont demandeurs en matière d'amélioration :

- des techniques de préparation du sol
- de fertilisation
- de lutte phytosanitaire
- de variétés performantes

La Recherche ne pourra entreprendre des fertilisations de démonstration ou de recherche pure que sur 
les terrains de la Ferme semencière, que quand le nivellement de ces derniers sera achevé et qu'il y 
aura une maîtrise complète de l'eau. Du fait des contraintes, des structures d'exploitation et des 
matériels utilisés, il n'est pas envisageable d'entreprendre une expérimentation chez les riziculteurs.

En matière d'équipement, les exploitations d'un millier d'hectares pratiquant 2 cycles de culture par an 
doivent disposer d'un matériel assez imposant, adapté aux conditions du milieu : travail en sec et en 
boue. »
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